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Bocage ex-directeur de l'Odéon, et qui, en cette 

làlité a aujourd'hui pour successeur Vizeniim, a 
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térêts contre M. Constant Laurent, gérant du Cor-
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Satan et M. Marc-Fournier, auteur des articles qui, 
SoTloi, lui ont porté le préjudice dont il demande -

■ '^'question intéressante de ce procès est celle de sa-

Jfgj en attaquant M. Bocage comme directeur d'un 

i re subventionné, le Corsaire -Satan a excédé les 
droits de la critique littéraire. 

u. Marie, avocat de M. Bocage, expose ainsi les faits 

a pas i 

delaciuse: 
La demande de M. Bocage, pour être ancienne déjà, n'en 

; moins conservé tout son intérêt et toute sa gravité. M. 
J 3 demande au Tribunal de condamner M. Constant L m-

ren't'gérant du Corsaire-Satan, et M. Marc-Fournier, lédac-
leur'de ce journal et auteur des articles dont te plaint M. Bo-

cage, à iui payer 30,000 francs de dommages-intérêts. M. 

Bgtage soutient qu'il a été attaqué tout à la fois dans sa per-
joime et dans sa direction, et que ces attaques, incessam-

répétées par le Corsaire-Satan, lui ont causé un préju-
dice dont il demande aujourd'hui la réparation. 

On doit quelquefois, je le sais, se montrer très indulgent 
Mur lw écarts de la petite presse. Je sais que les procès ne 
sont pas du goût de tout le monde, et qu'aux attaques des pe-
tits journaux on peut répondre par le dédain, mieux, peut-
être, que par des poursuites. Je sais qu'un homme attaqué 
dans un journal, a le droit de répondre dans les colonnes de 
ce journal ; car le législateur a voulu que la presse put ser-
vir à redresser les torts qu'elle-même aura causés. Mais le 
silence du dédain ne saurait suffire contre certains hommes 
pur lesquels le journalisme est métier et marchandise. 

le Je déclare donc, je ne viens pas porter atteinte à la li-
berté de U presse, je viens protester seulement contre ces atta-
ques, contre ces tendances de petits journaux qui fouillent 
sans pudeur ni retenue dans la vie privée des citoyens, qui 
souillent leur hqjineur, diffamant sans scrupule, et ne respec 
tant pas même les femmes. 

W Marie rappelle dans quelles circonstances les attaques 
du Corsaire-Satan, ont été dirigées contre M. Bocage. M. Li-

rai, après de longues luttes, \enait de quitter la direction de 
iOdeon.De nombreux prétendans voulaientrecueillir son héri-
tage. Des personnages haut placés aspiraient à la direction. On 
tur préféra M. Bocage. Vous savez ce qtrétaitM. Bocage, artiste 
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Dèsle mois de juin 184b, le Corsaire-Satan prélude à la 
lutte contre M. Bocage par deux articles des 12 et 16 juin. 
Me Marie donne lecture de ces articles. Il en résulte, dit-il, 
que le Corsaire-Satan, pour nuire au directeur de l'Odéon, 
allègue qu'il veut exploiter la position fâcheuse des artistes 
pour les engager au-dessous du cours, si l'on peut parler ain-
si. Pour le discréditer encore plus et l'empêcher de composer 
sa troupe, le Corsaire-Satan prétend que M. Bocage, à peine 
nommé, veut déserter l'Odéon pour aller aux Français en 
qualité d'acteur. Le Corsaire ajoute que les électeurs des 10e , 
11 e et 12" arrondissemens se sont émus en apprenant que M. 
Bocage comptait enrégimenter une collection d'élèves et d'ar-
}istes surnuméraires et faire de l'Odéon le rebut des autres 
théâtres, et qu'ils ont dû écrire au ministre de l'intérieur 
pour protester contre la direction de M. Bocage. 

M* Marie soutient qne toutes ces attaques ne reposaient que 
sur des mensonges, et il se demande quelle était la cause de 
l'hostilité du Corsaire Satan. ' 

Il y avait au Corsaire, dit M' Marie, des hommes avec les-
quels M. Bocage n'avait eu jusqu'alors que de bons rapports. 
M. Bocage avait été assez heureux pour rendre à M. Constant 
Laurent un service dont celui-ci ne s'est souvenu que dans le 
cours du procès. 

Messieurs, quand un homme est appelé à la tète d'une 
grande administration publique, on sait qu'il y a des places 
et des. faveurs à distribuer. C'est alors que les sollicitations 
entourent le chef de l'entreprise et bourdonnent à ses côtés. 
Les exigences redoublent chaque jour, et ceux qui n'ont rien 
obtenu par la prière, veulent qu'on accorde à la menace les 
faveurs qu'ils ont demandées. Cela est vrai surtout des places 
et des faveurs de théâtre. C'est alors que tous les petits écri-
vains de tous les petits journaux, tous ceux qui ont à récom-
penser des affections anciennes, ou à protéger des affections 
nouvelles, demandent, pressent, sollicitent, et si on n'accorde 
pas ce qu'ils veulent, on encourt la grande colère des petits 
journaux. 

C'est ce qui est arrivé à M. Bocage. Quand il a été nommé 
directeur de l'Odéon, M. Laurent, gérant du Corsaire, lui a 
écrit cette lettre : 

« Mon vieux camarade, 
» Permettez-moi de vous recommander chaudement un brave 

garçon, ex-pensionnaire de l'Odéon, qui voudrait bien ne pas 
quitter le théâtre ultra-pontain, surtout au moment où i 
change de patron. Soyez assez bon pour prendre ma recom 
mandation en considération, et croyez-moi toujours et partout, 
votre vieux et bon ami, 

» C. LAURENT. 

» 18 juin 184S. » 

M. Marc Fournier, rédacteur du Corsaire, écrivait, lui, 
dans un autre style. Voici sa lettre à M. Bocage : 

« 18 juin 1847. 
» Monsieur, 

> Vous avez demandé a M. Alfred Baron quelles étaient ses 
conditions d'engagement. Il vous les a envoyées dans une let 
tre dont il attend encore la réponse. A la vérité, votre régis-
seur est venu, mais pour s'exprimer en termes si vagues et si 
ambigus que nous n'y avons rien compris. Ce n'est pas là pré 
cisémentune réponse. Alfred a rendez-vous demain pour ter-
miner avec M. Béraud, de l'Ambigu. 

» Quant à M"* Baron, dont les intérêts sont les miens, je 
crois vous l'avoir dit, je désire également connaître vos inten-
tions à son égard. Alfred vous a fourni pour sa part le chiffre 
de ses prétentions. Il demande 2S0 francs seulement, puisque 
tel est votre usage. Il vous a demandé 200 francs pour sa sœur. 
Moi, Monsieur, je vous propose un minimum, 150 francs ; dont 
100 francs de fixe et 50 francs en jetons. C'est assez vous dire 
qu'au demeurant, je ne demande pas mieux que de conclure 
et en termes honorables de part et d'autre. Si vous voulez que 
j'aille vous voir, je me rendrai à vos ordres et à votre heure... 

» Je suis tout à vous, tt tout autant que vous le voudrez, 
» M ARC FOURNIER. » 

Je regrette, dit M" Marie, de ne pouvoir ouvrir" ici le porte-
feuille de M. Bocsge, afin de vous faire connaître d'autres let-
tres du même style écrites par d'autres que M. Marc Fournier. 
Mais je ne puis mêler au débat des noms qui doivent y rester 
étrangers. Mais ce que je puis vous dire, c'est que vous se-
riez véritablement effrayés de toutes ces sollicitations sans pu-
deur qui assiègent un directeur de théâtre. 

Vous auriez ainsi l'explication de toutes ces petites haines, de 
toutes ces petites vengeances de la petite presse contre l'homme 
qui n'a pas donné satisfact ; on à des ambitions illégitimes ou à 
des affections qu'on voulait protéger. Voilà le secret de l'hos-
tilité du Corsaire-Satan. Oui, M. Bocage a eu un tort, un 
grand tort, celui de ne pas engager MUo Delphine Baron. Ce 
tort je le reconnais, je l'avoue au nom de M. Bocage, mais le 
Corsaire-Satan le lui a fait payer cher. 

Messieurs, je vous ferai grâce de nombre d'articles du Cor 
saire-Salan. Vous auriez là pourtant un échantillon du ton 
décent de ce que ce journal appelle la critique littéraire, la 
critique artistique. Je me bornerai à vous signaler quelques 
passages des articles de ce journal. C'est ainsi que le 9 janvier 
1846 on lit dans le Corsaire ce qui suit : 

toile tombe. Ce qui est d'un effet sublime. M. Bocage s'est fait 
rappeler. Il a paru à chacun des rappels. Nous votons dix gro-
gnemens à M. Bocage. » 

Ailleurs on lit dans le Corsaire Satan : 

Le public deviendra de l'Odéon épris, 
Quand Abd-el Kader sera pris. 

M. Bocage doit bientôt jouer Esope à la cour. 

M. Bocage, comme artiste, appartient à l'épigramme. Je suis 
le premier à le reconnaître et à le proclamer. Que le critique 
soit sévère, soit! Mais à la condition de n'être pas grossier. 
Or, je vous le demande, Messieurs, est-ce là de la critique 
loyale et juste? N'est-ce pas de la colère, da la haine, de la 
vengeance? 

Dans un article du 2 juillet 1843, le Corsaire-Satan signale 
les acteurs qui, dit-il, ont décliné l'honneur d'entier au ser 
vice de M. Bocage. On y voit figurer M. A'fred Baron, M Ue Del-
phine Baron, toute la famille des Baron, dit M" Marie. Le 
Corsaire ajoute : « On a parlé de l'engagement de M""" Dorval 
et de Frédérick-Lemaître. M"" Dorval renouvellera son enga-
gement avec la Porte-Saint-Martin et Frédérick-Lemaître qui 
l'a renouvelé, ne peut quitter MM. Cogniard... » 

C'est ainsi qu'on veut faire comprendre au public que M. 
Bocage ne pourra jamais avoir de bons acteurs. 

Oui, il y avait deux excellens acteurs que M. Bocage voulait 
attacher à son théâtre, Mme Dorval et M. Frédérick-Lemaître. 
Mme Dorval a été depuis à l'Odéon; quant à M. Frédérick-Le-
maître, il est vrai que M. Bocage lui avait écrit. Le Corsaire-
Satan a cru à propos de publier ce qui suit : 

« Il court dans le monde deux lettres très originales que 
voici : 

A Frédérick-Lemaître. 
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a outrance, sans loyauté et sans cous-

SUR LA CAGE DE L'ODÉON. 

Le public insensible entend peu le ramage 
Des oiseaux déplumés qui chantent pour Bocage. 

Plus loin, à l'article Théâtres : Odéon, on lit, après une ana-
lyse du Dfogène de M. Félix Pyat : « Nous partirons de là 
pour expliquer les fautes où M. Bocage nous a paru tomber. 
Son débit à part, dont nous avons d'ailleurs donné hier un 
léger aperçu, débit incorrect et pâteux, parole sourde, coupée 
de.sons criards où le mot se perd, où l'oreille se décourage, il 
n'en reste pas moins démontré que M. Bocage compose géné-
ralement un rôle avec intelligence. Il sait donner à un person-
nage une couleur nette, tranchée, quelquefois heureuse. Mal-
heureusement il y a à côté de cet esprit des vanités infinies qui 
le déparent, un orgueil immense qui en détruit l'effet... M. 
Bocage a voulu à toute force et tout le long de la pièce être 
plus hideux quederaison.il s'est évertué à singer le chien, 
le chien enragé, à pousser des aboiemens féroces, à chercher 
l'effet dans des poses accroupies, dans des bonds de bête fauve 
et des regards de fou. Cet homme dans ce tonneau, ce n'est pas 
Diogène, c'est un idiot des cabanons deBicêtre. » 

Dans un autre article à propos de cette même pièce de Dio-
gène, le Corsaire Satan dit en parlant de M. Bocage, chargé 
du rôle de Diogène : « Le voilà gesticulant, gambadant, sau-
tant, Ê(3 déhanchant et poussant des cris iiiarticu'és qui res-
semblent aux aboiemens d'un épagneul en gaité. Cesjapemens 
se prolongent, c'est un monolqgue, et Dieu sait si nous prêtons 
l'oieille. 'Mais quoi ! La parole qui passe par le gosier de ce 
miraculeux Bocage perd toute espèce d'articulation connue. 
Cela devient un gargouillement, une sorte de clapotage, mêlé 
d'éternûmens et d'aspirations de phoque enrhumé (On ru), 
qui n'appartient à aucune langue, si ce n'est à celle des Ca-
fres et des llottentots. Malheureusement nous n'entendons pas 

le namaquois... » . .. 
Et plus loin : « Ce qu'il dit, nous n'en savons rien, mais il 

pousse des cris de sauvage, il souille, il éternue, il hue, u 
hennit, il croasse (nouveaux rires), et c'est ainsi que Bocage fait 
comprendre aux hommes que Diogène a cessé d'être une bête, 
Il n'est rien de tel que de s'entendre.... 

» C'est au moment suprême qu'il faut admirer M. Bocage, 
il s'écrie : « Ha, ouwa, hou, hou, cahvra, ouh, hoawn ; » et la 

« Mon maître, 
» Je voudrais avoir un trône à vous offrir. Je n'ai que la 

scène du Second-Théâtre-Français. Venez, vous y serez roi. 
» BOCAGE. » 

A M. Bocage. 
« Citoyen, 

» Il est vrai que je compte dans ma carrière dramatique 
deux ou trois rôles qui m'ont valu quelque succès. Mais celui 
de tous que je préfère, en raison même de son succès, vous me 
l'enlevez. Vous savez que je suis lié pour quatre ans encore à 

MM. Cogniard. 
» Salut et fraternité, 

» FRÉDÉRICK- LEMAÎTRE. » 

Je n'ai pas besoin de dire que cette correspondance n'a ja-
mais existé. Je fais remarquer en passant tout ce qu'il y avait 
de blessant dans ce que disait la prétendue correspondance 
à propos du meilleur rôle de Frédérick-Lemaître que M. Bo-
cage lui aurait enlevé. Vous devinez que le Corsaire voulait 
désigner le rôle de Robert -Macaire. 

Voici maintenant la correspondance véritable : 
M. Bocage écrivait ce qui suit à M. Frédérick-Lemaître : 

« Mon cher camarade, 
» Deux de mes amis ont dù vous dire que je désirais traiter 

avec vous. J'ai voulu vous voir. Vous avez quitté Paris, et chez 
vous on ne veut pas dire où vous êtes. Ayez donc l'obligeance 
de répondre à cette lettre. On dit que vous serez libre au 
mois d'avril prochain. Si cela est, je vous propose de vous 
engager au Second Ïhsâtre-Fiauçais pour jouer tous les rôles 
à votre choix dans l'ancien répertoire depuis Scapin jusqu'à 
Ores'e et Alceste inclusivement. C'est, dit-on, votre désir, et 
je l'approuve. Dans les pièces nouvelles, vous choisirez vos 
rôles ; s'il entrait dans une combinaison déjouer avec vous 
dans un ouvrage ancien ou nouveau, je ne choisirais qu'après 
vous. Quant aux conditions financières, dites-les moi; j'ac-
cepte d'avance celles que vous avez à la Ports-Saint-Martin. 
Comptez sur mon concours d'artiste et de directeur pour se-
conder chaudement toutes vos tentatives artistiques. 

» Votre dévoué camarade, 
» BOCAGE. » 

M. Frédérick-Lemaître répondait à M. Bocage la lettre sui-
vante : 

« Ce 28 juin 1845, 
» Mon cher Bocage, 

» Vos propositions me flattent et m'honorent infiniment, 
mais il m'est impossible maintenant d'y répondre d'une ma-
nière positive. Je repars pour trois mois et n'ai point encore 
d'idées arrêtées sur ce que je dois faire l'année prochaine. 
Ainsi donc à mon retour à causer mûrement de cette affaire. 
En attendant, recevez mes sincères complimens et l'expression 
de mes sentimens affectueux. 

» FRÉDÉRICK-LEMAÎTRE. » 

M" Marie donne lecture d'artic'es du Corsaire-Satan, dans 
lesquels le reproche d'inhabileté et de charlatanisme est diri-
gé contre M. Bocage. U soutient que ce n'est pas une inhabi-
leté involontaire que l'ou reproche à M. Bocage, mais bien une 
inhabileté calculée, et qui n'est rien njoins qu'une trahison qui 
tt nd à détruire le théâtre de l'Odéon, M c Marie soutient que 
ces attaques incessantes du Corsaire-Satan ont dépassé les 
bornes de la critique permise et décente, et ont causé à M. Bo-
cage un tort grave dont la réparation lui est due. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre Mts Mou-

lin et Desmarets, avocats de MM. Constant Laurent et 

Mare Fournier. 

La Cour, sur le rspport de M. le conseiller Bre.-son, adop-
tant ce système, a rejeté le pourvoi des deux condamnés. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Victoire Méelnn, veuve Martinet, plaidant, M e Pdiiî 

Fabre, son avocat,- contre un arrêt de la Cour d'assises de 
la Seine, qui la condamne à six ans de travaux forcés, com-
me coupable d'assassinat, avec circonstances atténuai! es ; — 
2" De Pierre Savaudon ( Ain), travaux forcés à perpétuité, 
assassinat avec circonstances atténuantes ; — 3* De François 
Soula (Ariége), cinq ans de réclusion, vol la nuit, avec esca-
lade et effraction ; — 4° De Joseph Girard (Côt-d'Or), cinq ans 
de réclusion, faux en écriture privée et de commerce, mais 
avec circonstances atténuantes ; — b° D'André Foug.erii (Cha-
rente-Inférieure), huit ans de réclusion, incet/die d'mm 
grange ; — 6° De Rose Gosdonowicb, femme Berger (Rhône), 
cinq ans de réclusion, coups qui ont occasionné la mon de sa 
fille, sans intention de la donner; — 1" De Joseph Cliaudrit-
ler (Aisne), cinq ans de réclusion, vol avec escalade et effrac-
tion. 

Sur la demande en règlement déjuges formée pur Je pro-
cureur du Roi près le Tribunal d'Auxeire, afin de faire cesser 
le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit contre Ale-
xandre Marion, âgé de dix-huit ans, ouvrier cordonnier, pré-
venu de tentative de vol , la Cour, vu les articles 520 et siu-
vans du Code d'instruction criminelle, faisant droit sur la-
dite demande, sans s'arrêier à l'ordonnance de la chambre du 
conseil du Tribunal de Joigny du 31 décembre ctérnier, la-
quelle sera considérée comme non avenue, a renvoyé ledit 
Marion en l'état où il se trouve et les pièces de h procédure 
devant la Cour royale de Paris, chambre des mises en acet; 
sation, pour, sur l'instruction déjà existant, et d'après tout 
complément qui pourra être ordonné, s'il y a 1 ieu, être uar 
ladite Cour statué tant tur la prévention que sur 
tence, conformément à la loi. 

eonipé-

JUSTÏCE CRIMINELLE 

CCUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 mars. 

PEINE DE MORT. — REJET. — ALGÉRIE. — DÉPOSITION. — NOTES 

D'AUDIENCE. 

Il n'y a pas nullité d'un arrêt rendu par la Cour royale 
d'Alger en matière criminelle parce que le greffier n'a pas tenu 
les notes d'audience et recueilli les dépositions, ainsi que le 
prescrit l'art. 62 de l'ordonnance du 26 septembre 1842. 

Maestre et Berdinando, accusés d'assassinat suivi de vol, 
ont été condamnés par la Cour royale d'Alger, Maestre à la 
peine de mort, et Berdinando aux travaux forcés à perpé-
tuité. Tous deux se sont pourvus en cassation. 

Me Dumont, chargé d'office de soutenir le pourvoi, a établi 
en fuit qu'il n'avait pas été tenu note par le greffier des dépo-
sitions laites par les témoins devant la Cour royale d'Alger, 
formalité prescrite par l'art. 62 de l'ordonnance royale du 26 
septembre 1842, et l'avocat prétendait que l'inobservation de 
cette formalité emportait nullité. 

M is M. l'avocat-général Nicias-Gaillard a fait remarquer 
d'abord quel'art. 62 de l'ordonnance du 26 septembre 1812 
n'était pas prescrit à peine de nullité, et que cette formalité 
4evant la Cour royale d'Alger n,'ava,it aucune importance, 
puisque la Cour de cassation ne pouvait jamais statuer sur le 
fond, et si elle annulait l'arrêt de la QQUF- royale d'AVer les 

dépositions qui avaient précédé ce dernier arrêt ne pouvaient 
uvi.ir aucune intluence devant la juridiction saisie du renvoi 
après cassation, et qu'elles devaient être considérées comme 
n'ayant jamais existé, 

COUR D'ASSISES DE LA SARTHE. 

Présidence de M. Mondin - Genevrav. 

Audience du 11 mars. 

ENLÈVEMENT D'UNE JEUNE FILLE MINEURE; 

Louis Tessier, âgé de quarante ans, et son neveu A!-

béric Tessier, bourrelier, sont accusés d'enlèvement da 

mineure, et d'avoir, par fraude et violence, détourné une 

jeune fille delà maison paternelle. 

Albéric Ttssier avait travaillé à Mayet chez le sieur Du-

doit, bourrelier, et il est même le neveu de la belle-

sœur de la femme de celui-ci. Madelaine Dudoit, fi le du 

sieur Dudoit, a dix-neuf ans; die est petite, mais d'une 

figure assez agréable , et elle plut sans doute à Albérie, 

car le 20 janvier il la demaedait en mariage à son père, 

qui la lui refusait. Deux jours après, dans la to rée, la 

maîtresse ouvrière chez laquelle travaillait Maiel d e Du-

doit vint la chercher pour de Fouvrago pre»:.é. Sortie pé-

chez son père, Madelaine trouva Albéric, qui lui dit qu'il 

était venu pour lui parler 5 elle se prom-na aveo lui, et 

ses parens ne tardèrent pas à savoir qu'elle avait disparu, 

Dudoit, premier témoin, rappelle ces circonstances, %l 

ajoute qu'après l'enlèvement de sa fil'e, Louis Tester 

vint de nouveau lui demander la main de Mads'am& 

pour son neveu, et qu'il refusa, non pas qu'il eût quelque 

motif d'en vouloir à Tessier, mais parce qu'il devais 

avant tout prendre l'intérêt de sa fille; il dit à Tcsier : 

« Tout ce que nous demandons, c'est que vous nous x &Qr-

diez notre enfant: il se décida ensuite à porler une. ©faïn^e 

qui amena l'arrestation de Tessier oncle et myea, 

La femme Dadoit fait une déposition à peu près sem-

blable : elle ajoute qu'elle a dit à sa 011e que si elle tmit 
eu quelque faiblesse pour Albéric Tessier, elle n'avait pas 

autre chose à faire qu'à l'épouser, et qu-j celle-ci lui ré-

pondit qu'elle n'avait rien à se reprocher 6t qu'elle m 
voulait pas épouser Tessier. 

Albéric Tess ; er répond à cette déposition, quant à ca 

qui a trait à l'enlèvement, que Madeiaine était d'accord 

avec lui, et que s'il Fa fait appe'er par sa msîtnésse, y;; 

vrière, c'était parce qu'il avait avancé d'un jour le IRO-

ment où il devait venir h chercher. Au moment cîe mon-

ter en voiture, elle dit : « Je ne veux pas; je ne suis seu-

lement pas tout à fait habillée. » Puis elle se décida k 
monter. 

Louis Tessier repoussa aussi le reproche t]e frauda ou 

de vialenpe. « Quand mon neveu m'a demandé de venir 

avec lui, dit-il, je lui répondis : « Ça m'est égal. » Quand 

il est venu avec Madelaine, j'ai présenté à celle-ci ïna 

main qu'elle a prise pour monter , et elle s'est assiset 

tranquillement à côté de moi. » 

Madelaine Tessier, âgée de dix-neuf ans, vient déposer 

à son tour, et sa présence excite vivement la curiosité 

Madelaine Dudoit raconte qu'ayant été appelée par sâ 
maîtresse pour un ouvrage pressé, elle trouva en ckemin 

Albéric, qni prit son bras et lui dit qne c'était lui qui 

l'avait faite appeler. Elle se promena avec lui, et arrivés 

au coin où est la route, il lui dit de venir regarder un 

homme qui était près d'une voiture et qui paraissait ivre. 

Elle s'est approchée avec quelque hésitation, et alors A}^ 

béric a voulu la faire monter dans la voiture ; elle a ré-

sisté, s'est cramponnée d'une main à la roue, de l'autre à 

la capote de la voiture ; mais on a détaché ses mains al 
on l'a chargée dans la voiture, qui est partie au galop. 

Madelaine a crié; mais, pour qu'on n'entendît point 

ses cris, les deux accusés se sont mis à chanter bruyam-

ment. A Satnt-Ouen, on s'est arrêté dans une auberge 

où elle a pris un verre d'eau suorée; elle n'a rien dit à 

l'aubergiste, parce qu'on lui promettait qu'on la ramène-

rait le lendemain chez ses parens; c'est ce qui la fit coa-

sentir à aller jusqu'à Guécélard, chez l'accusé Louis Tes-

sier. La on 1 enferma dans une chambre où il y avait tou-

jours pu les Tessier ou quelques uns de leurs parens, on 

un trere d Albéric, âgé de neuf à dix ans. Les fenêtres de 

sa chambre à coucher donnaient sur la route. 

Le 24, elle partit avec Albérie, qui lui dit qu'il la ra-

menait chez ses parensj arrivé à Ècommoy, Albérie IV 

laissa et revint vers onze heures du soir dans la chambre 

où elle élait. Elle passa la nuit au coin du feu et il se 

coucha. Interpellée par M. le président pour savoir si 

Albério ne se porta envers elle à aucun acte coupable, 

Madelaine répond qu'il lit bien quelques tentatives, mais 

que, lorsqu'il vit qu'elle faisait des résistances, il se tint 

tranquille. 

Malgré les sage3 exhortations de M. le président, Al-

béric affirme que Madelaine ne pouvait avoir l'idée de le 

repousser. C'est en vain que M. le président veut faire 
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comprendre à l'accusé ce qu'il y a de peu généreux dans 

le système de défense qu'il emploie envers une jeune tille 

qu'il désire en mariage. 

Le témoin déclare que la semaine précédente Albéric 

lui avait bien dit qu'il la ferait demander en mariage à ses 

parens, mais qu'elle n'a eu connaissance d'aucune des 

démarches faites depuis qu'elle avait été enlevée. Inter-

pellée par M. le président sur la question de savoir si 

elle consentirait à épouser Tessier, elle répond qu'après 

la sottise qu'il lui a faite, elle refuserait. 

La femme Loiseau, maîtresse ouvrière de Madelaine, 

dit qu'elle avait besoin de cette jeune tille lorsqu'elle a été 

la demander. Cette femme a été en prévention pour cette 

affaire, et M, le président lui adresse de sévères admo-

nestations sur le rôle qu'elle a joué dans cet enlèvement. 

Julien Plessis est le postillon qui conduisait le cabrio-

let dans lequel Madelaine a été enlevée. Quand M. le prési-

dent lui dit qu'il a été poursuivi comme prévenu, il ré-

pond qu'il n'a été prévenu de rien. Il finit cependant par 

comprendre que M. le président lui dit qu'il a été détenu 

préventivement comme complice, et il proteste de sa bon-

ne foi. M. le président lui fait entendre combien est g a-

ve la responsabilité d'une déposition faite sous le sceau 

du serment ; Plessis écoute ces exhortations avec beau-

coup de sang-froid, et proteste qu'il dira la vérité tout 

entière. D'après lui, Louis Tessier autait dit à Madelaine : 

« Venez donc! venez donc! » lui aurait tendu la main, et 

celle-ci aurait sauté dans la voiture sans faire la moindre 

résistance. 

M. le président : Plessis, persistez-vous dans ce que 
vous dites-là? 

M. le procureur du Roi : Plessis, vous avez été im-

pliqué dans cette affaire ; mais un arrêt de non lieu a été 

rendu en votre présence. La justice n'a donc aucune pour-

suite à exercer contre vous à cet égard, votre position 

n'est plus la même, et vous pouvez sans crainte dire la 
vérité. 

Plessis : Je ne dis que la vérité. 

M. le président : Qu'un gendarme se place auprès du 

témoin et qu'il ne puisse sortir sans mon autorisation. 

Plessis continue tranquillement sa déposition. D'après 

lui, la jeune fille s'est paisiblement assise auprès de l'on-

cle. On l'a fait aller plus loin qu'il ne voulait, jusqu'à 

Saint-Ouen, ce à quoi il s'est difficilement décidé. Là, 

la demoiselle a pris un verre d'eau sucrée, et Plessis est 

parti laissant dans l'auberge du sieur Faribauld les trois 
personnes qu'il avait conduites. 

M. le président fait ici lecture de l'article du Code pé-

nal qui punit le faux témoignage, et exhorte Plessis à dire 

la vérité. Le témoin resle impassible, et va s'asseoir 
ayant auprès de lui un gendarme. 

Le témoin Lemotheux a entendu sur la route, à envi-

ron 600 mètres de Mayet, les cris : « A mon secours ! on 

m'enlève de force! » C'était la voix d'une femme, et il 

entendit ensuite des voix d'hommes chantant à tue-tête, 

et un postillon criant hu ! hu! pour animer son cheval et 

faisant claquer son fouet. Lorsqu'il fut arrivé près de la 

voiture, une voix de fille lui cria : « A moi, M. Lemo-

theux? au secours ! » Le mardi suivant, le témoin, après 

s'être préoccupé de ce fait, entra chez le sieur Garnier, 

aubergiste à Ecommoy. Celui-ci lui dit que Tessier s'é-

tait présenté dans son auberge et avait demandé une 

chambre pour lui et sa femme; que celle-ci s'était cou-
chée pendant que Tessier était absent. 

Plessis, interpellé de nouveau, persiste à dire que la 

jeune fille n'a point crié, et se rassied auprès du gendar-
me qui le garde. 

Louis Pauchet a entendu sur la route ces cris : «Lais-

sez-moi ! laissez-moi ! Non, je n'irai pas. » C'est à l'heure 

où M. Lemotheux a entendu crier aussi : « A moi ! on 
m'enlève de force. » 

La femme Termeau, à Mayet, cousine-germaine de Ma-

delaine, a entendu aussi, vers l'heure de l'enlèvement, 

crier : » Holà ! hol\ ! à moi ! » Elle croit qu'avant l'enlè-

vement, Tessier faisait la cour à Madelaine, mais celle-ci 

ne lui en rendait pas, car elle ne s'en apercevait pis. 

Jean Faribault, aubergiste à Saint-Ouen, chez qui les 

accusés se sont arrêtés le 22 pendant une demi-heure, dit 

que Louis Tessier et les deux autres hommes sont entrés 

d'abord ; la jeune fille est venue ensuite, elle a traversé 

la maison et est allée s'asseoir auprès du feu ; Albéric est 

allé s'asseoir auprès d'elle. Il est ensuite sorti avec la j eune 

fille, et ils sont rentrés tous deux après avoir causé bien 

longtemps, environ UQ quart-d'heure. La jeune fille ne 

paraissait pas contrainte; en rentrant, on lui a dit qu'on 

ne coucherait point chez lui, comme on en avait eu d'a-
bord l'intention. 

La femme Faribault fait une déposition identique. La 

jeune fille n'a point causé du tout devant elle, mais elle 

n'a point paru fâchée. En entrant les accusés lui avaient 

demandé deux lits, un pour la jaune fille et un pour eux. 

Le témoin Garnier, aubergiste à Ecommoy, constate 

que Albéric Tessier et Madelaine Dudoit sont arrivés chez 

lui à sept heures du soir, et qu'Albéric a demandé une 

chambre à un lit et à cheminée : celui qui est dehors de 

cette chambre ne peut point y rentrer quand elle est fer-

mée entièrement, au pene seulement. Tessier est sorti 

peu de temps après, et la jeune fille est restée seule jusqu'à 

minuit environ. Elle lui a paru en bonne intelligence avec 

Tessier. Il ne sait pas si elle s'est couchée, mais bien 

. que cette chambre soit immédiatement au-dessous de la 

sienne, il n'a pas entendu le moindre bruit. Ils sont re-

partis entra six et sept heures du matin. Tessier avait dit 

devant plus de quarante personnes que Madelaine était sa 
femme. 

Madelaine Dudoit, interpellée à ce sujet, dit ne pas 

avoir entendu ce propos, attendu qu'elle était à l'autre 
bout de la salle. 

Garnier, qui se trouve en ce moment près de Made-

laine, dit : Elle était aussi près de lui qu'elle est près de 
moi en ce moment. 

Le sieur Garaud, aubergiste à Aigué, a vu descendre 

chez lui Tessier et Madelaine Dudoit. Tessier a dit qu'elle 

était sa femme, et elle n'a rien dit ; ils ont bu et mangé 

chez lui, et sont repartis. Il n'a rien remarqué qui ait pu 

lui faire soupçonner que la jeune fille ne fut pas libre. 

Cette affaire mystérieuse s'est terminée par un acquit-
tement. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Sjine (4* chambre), 

présidence de M. Perrot; plaidans, M" Henri Celliez et Ba-
roche; affaire Ribentropp contre Ribentropp. 

Avoué. — Frai*. — Prescriptions. — La prescription de 

l'article 2278 du Code civil relative aux frais d'avoués, fondée 

sur une présomption de paiement, ne s'oppose pas à ce que 

l'avoué demandeur fisse la preuve que les frais qu'il réclame 

n'ont pas été payés. Dans ce cas le défendeur ne saurait être 

admis à prêter le serment à l'appui du moyen tiré de la pres-
cription. 

Ainsi jugé pat le Tribunal civil de la Seine (5* chambre). 

Présidence de M. Salmon. (Affaire Legendre contre Buge.) — 

Plaidant, M* Praxtoul. Cette décision est conforme à la juris-

prudence de la S' chambre en matière de prescription de frais 
d'avoué. 
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QUESTIONS DIVERSES. 

Incendt*. —Indemnité.— Drot'J du locataire. — Lorsqu'une 

maison a été détruite par un incendie et que le propriétaire 

a été indemnisé par une compagnie d'assuranees, le iocataire 

d'une partie de cette maison ne peut forcer le propriétaire à 

la reconstruire ; il peut seulement demander une diminution 

de prix ou faire prononcer la résiliation de son bail. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (3* chambre), 

présidence de M. Danjan ; plaidant M" Fontaine (de Melun) et 
Josseau ; affaire Bechout contre Lebrun. 

Voir en ce sens un arrêt de la Cour royale de Paris du 22 

décembre 1823, et en sens contraire, Troplong, du .Louage, 
t. 2, n° 219; Duvergier, t. 1, n° 522 ; Paris, 12 février 1833, 
arrêt d'analogie, S. 32. 2. 606. 

Etranger. — Séparation de corps. — Compétence des Trù 
banaux français. — Les Tribunaux français, bien qu'incom-

pétens pour connaître d'une demande en séparation de corps 

formée par des étrangers, le sont néanmoins pour statuer sur 

les mesures provisoires qu'impliquent les demandes en sépara-

tion, telles que demandes de pension, de provision, et celles 

relatives à la résidenee provisoire de la femme et à la garde 

des enfans. 

TROUBLES A L'OCCASION DES SUBSISTANCES. 

Nous avons rendu compte, daus la Gazette des Tribu-

naux du 17 mars, des faits graves qui se sont passés dans 

l'arrondissement de Montargis, à l'occasion du traosport 

des grains et des farines. Voici un extrait des correspon-
dances qui nous parviennent aujourd'hui : 

Montargis, 17 mars. 

» Les troupes demandées par les autorités locales sont 

arrivées: des détachemens de cavalerie de Joigny et de 

Fontainebleau, et trois cents hommes d'infanterie d'Or-

léans, se répartissent dans le canton de Lorris et sur 

toute la ligne du canal pour protéger les équipes de ba-

teaux de farines et de grains. M. le procureur du Roi de 

Montargis est de nouveau sur le théâtre des pillages de 

dimanche, avec M. le juge d 'instruction. L'information, 

les perquisitions au domi.ile des individus signalés, ont 

commencé. Le sous-préfet a fait préeider les poursuites 

de l 'autorité judiciaire d 'une proclamation qui vient d 'être 

affichée dans tout le cauton, et qui produit déjà, dit-on 

un excellent effet ; elle est conçue en cas termes : 

Habitans du canton de Lorris î 

UQ événement déplorable est tenu attrister l'arrondissement, 

et démentir le calme et la résignation avec lesquels ses habi-
tans supportaient la cherté du pain. 

Des bateaux de farine ont été arrêtés à Chailly et pillés par 

la population des communes environnantes. La voix de vos 

magistrats a été méconnue ; leurs exhortitiohs ont été impuis-

santes pour arrêter cet acte de brigandage. Une répression sé-

vère en atteindra bientôi les auteurs. Quarante sont déjà sous 
la main de la justice ! 

Que ceux d'entre vous que l'égarement d'un instant a rendus 

complices du pillage réfléchissent, lorsqu'il en est temps en-

core, aux conséqutnees funestes qu'ils ont attirées sur eux et 

sur leurs famitles : qu'ils réparent autant que possible leur 

faute en rapportant à la mairie de leur commune la farine 
qu'ils ont enlevée. 

Puissent-ils écouter ce dernier conseil. Si je n'ai point 

réussi à les empêcher de devenir coupables , je serai heureux 

encore de les trouver repentans, et de pouvoir invoquer l'in-
dulgence en leur faveur. 

Lorris, 16 mars 1847. 

Le sous-préfet, 

DE GROUCHY. 

» Plusieurs voitures de sacs de farine restitués ou saisis 

ont été expédiées ce matin à Montargis ; des individus 

ont aussi été écroués à la maison d'arrêt, amenés par des 

détachemens de soldats du 25* de ligne. 

» Les bateaux pillés à Chailly dimanche sont encore sta-

tionnés sur le bassin du canal de Briare, près de Montar-

gis, où ils sont arrivés lundi soir. Leur entrée a été l'ob-

jet d'une grande curiosité, mais on n'a remarqué aucune 

manifestation hostile. Deux des trois bateaux, composant 

le convoi, paraissaient n'avoir pas beaucoup perdu de 

leur chargement; mais le troisième était complètement 

vide, il était tout souillé de farine répandue. Le dommage 

est plus grand qu'on ne l'avait pensé, il s'élève à plus de 

50,000 francs. Quatre cents barils de farine d'Amérique 

sur cinq cents ont disparu, et environ deux cents sacs. U 

y en avait en tout sur les trois bateaux pour environ 150 

mille francs ; et il est évident que tout eût été enlevé par 

les populations affamées, si les bateaux n'avaient pu être 

mis en marche avant le jour et gagner Montargis avec 

l'escorte de la garde nationale. Cette mesure, due à l'ha-

bile et énergique conduite das autorités et à la bonne vo-

lonté de quelques hommes, a sauvé ce qui restait. Lundi, 

le pillage eût été encore bien plus funeste, car le mouve-

ment de la veille et la réussite avaient mis en émoi de 

nouvelles communes, qui se rendirent toute la journée au 

canal. Mais 1 ur proie leur avait échappé. Dans ces funes-

tes événemens, il y a certainement des meneurs et des 

gens intéressés à détourner le pillâge qu'ils craignent 

pour eux-mêmes ; mais le besoin a poussé et égaré le 

plus grand nombre. Cela est triste à dire, mais c'est la vé-

rité. La plupart de ces hommes, en rentrant chez eux 

avec leur butin, trouvaient le four chauffé, le levain prêt, 

pétrissaient et mettaient à cuire. Beaucoup ont mangé le 

pain à peine cuit et encore brûlant.... II en est qui n'en 
avaient pas depuis deux jours. 

» P. S. — Au moment où j'écris, on apprend par une 

estafette que de nouveaux pillages ont eu lieu aujourd'hui 

sur la limite des arrondissemens de Montargis et d'Or-

léans, entre Grignon, Vitry et Failly-aux-Loges. On s'est 

porté sur la partie du canal située entre ces communes. 

Un escadron de dragons venu de Joigny vient de partir 

en hâte, à la demande dej autorités qui étaient sur les 
lieux. » 

— La lettre suivante, que nous recevons d'Orléans, 

est de nature à rassurer complètement les esprits sur les 

craintes manifestées par la correspondance qui précède : 

Orléans, 18 mars, 10 heures du soir, 

« Aujourd'hui, vers trois heures de l'après-midi, toute 

notre ville était dans une véritable anxiété ; la population 

se portait avec inquiétude sur la place de l'Etape, où plu-

sieurs omnibus, attelés de chevaux de poste, stationnant 

auprès de la caserne, attendaient une soixantaine de sol-

dats de la ligne qui partaient précipitamment avec armes 

et bagages, emportés au galop. La gendarmerie avait pré-

cédé ces voitures, et les officiers de la garde nationale 

convoquaient avec empressement tous les citoyens de 

bonne volonté. On savait aussi que M. le préfet du Loiret, 

quoique fort souffrant de la goutte, avait quitté Orléans, 

ainsi que M. le procureur-général, M. le procureur du 

Roi, M. le juge d'instruction et plusieurs autres magis-

trats. Les bruits les plus sinistres circulaient avec acti-

vité. On disait que l'insurrection de Chailly et de Lorris, 

s'étendant de proche en proche, avait soulevé les commu-

nes voisines du canal, et qu'une population nombreuse et 

menaçante pillait les bateaux de grains et les convois de 

farine sur le canal d'Orléans. Tous ces bruits n'étaient 

pas malheureusement sans fondement. Les communes de 

Comblacy, Chécy, Pont-aux-Moines, Failly-aux-Loges, 

étaient en effet singulièrement agitées, et beaucoup de 

malheurs pouvaient résulter de l'effervescence qui s'y 

était manifestée. Heureusement nos craintes ont été 

promptement dissipées. Au moment où nous écrivons, 

une partie des autorités est rentrée à Orléans, rapportant 

la nouvelle que le calme est complètement rétabli. 

» Ce prompt et heureux résultat est dû à l'intervention 

aussi modérée qu'habile de nos magistrats. Ils ont su en 

peu de temps, au moyen de secours et de distributions 

de vivres sagement répartis, ramener les esprits égarés 

au sentiment de leurs devoirs et leur faire abandonner 

tout projet d'agression et de violence. Toute cette popu-

— MORBIHAN (Vannes), 15 mars. — Une sourde fermen-

tation régnait en ville dès dimanche au soir. On avait ap-

pris que les grains expédiés d'Auray par la voie de terre 

devaient être embarqués ici le lendemain. Lundi, à huit 

heures, un rassemblement composé d'ouvriers,, de femmes 

et d'enfans, se forma sur le port et se dirigea vers le 

chasse-marée qui devait recevoir le chargement. Le capi-

taine fut menacé d'être jeté à l'eau. Le maire et l'un des 

adjoints arrivèrent sur les lieux et s'efforcèrent de calmer 

les esprits, mais ils furent hués par la foule. On se porta 

ensuite chez le sieur Mitaillé, marchand de grains. Une 

voiture chargée de blé destiné à la mouture, qui arrivait 

chez lui, fut forcée de rétrograder. La multitude revint 

sur la plaça du Morbihan, où venait de s'installer un pi-

quet de gendarmerie, et elle attendit. A dix heures, le 

préfet, les membres de l'autorité municipale, le juge 

d'instruction, le procureur du Roi et ses substituts, ayant 

vainement e»sayé de dissiper les groupes par la persua-

sion, une compagnie du 11
e
 de ligoe reçut l'ordre de se 

rendre sur le port ; mais son arrivée n'intimida pas l'at-

troupement. Les femmes surtout redoublèrent d'exaspé-

ration et se montrèrent sourdes à tous les conseils, à 

toutes exhortations. 

A onze heures, le maire donna ordre de faire les trois 

sommations voulues par la loi. Elles eurent lieu parl'organe 

ducommissairede police, sansque l'émeute quittâtlaplace. 

Les gendarmes mirent leurs chevaux au pas en marchant 

vers la foule, qui se retira en murmurant, mais sans faire 

de résistance. La place du Morbihan étant évacuée, la 

trompe de ligoe ferma les issues, et l'on put considérer 
dès lors 1 s troubles comme apaisés. 

P. S. Mardi, dix heures du matin. — Un grand dé-

ploiement de forces a lieu dans toute la ville et principa-

lement aux avenues du port, des charrettes chargées et 

escortées par des soldats arrivent sur le quai. On embar-

que. Il y a encore des curieux dans les rues, mais plus de 
traces d'émeute. 
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Un incident assez grave qui s'est élevé à l'occasion des 

obsèques de M. Martin (du Nord) était aujourd'hui au 

Palais l'objet de toutes les conversations. 
Voici ce qui s'est passé : 

La députation de la Cour de cassation désignée pour 

assister aux funérailles de M. Martin (du Nord) avait à sa 

tête M. le président Laplagne-Barris, remplaçant M. le 

premier président Portalis, absent de Paris, et M. le pré-

sident Teste, malade. Près de M. le président Laplagne-

Barris marchait M. le procureur-général Dupin. Il parât 

que dans les salons de la chancellerie, et avant que le 

cortège se mît en marche, M. le président Laplagne-

Barris et M. le procureur-général déclarèrent que la Cour 

de cassation devait marcher en tête du corps de la magis-

trature, et qu'elle ne devait pas être précédée par le Con-
seil d'Etat. 

A la suite d'une conversation engagée à ce sujet, et à 

laquelle aurait pris part M. Girod (de l'Ain), vice-président 

du Conseil d'Etat, M. le président de la Cour de cassation 

aurait déclaré qu'il ne s'agissait pas pour la Cour de cas-

sation d'une puérile question de préséance, mais d'une 

question vraiment constitutionnelle , de la question de 

savoir si la première Cour du royaume, le premier corps 

de la magistrature inamovible, ne devait pas l'emporter 

sur un corps plutôt politique et administratif que judi-
ciaire. 

Pour éviter un conflit imminent, on aurait , dit-on, 

tenté de placer le Conseil d'État, ainsi qu'on l'avait fait 

aux funérailles de Casimir Périer, à la suite du Conseil 

des ministres, et par conséquent dans une catégorie autre 

que celle de la magistrature. Mais il aurait alors précédé 

la maison du Roi; et si les renseignemens qui nous sont 

parvenus sont exacts, le3 personnages qui représentaient 

hier la maison du Roi auraient déclaré qu'ils ne croyaient 

pas pouvoir se laisser devancer par le Conseil d'Etat. 

On aurait alors proposé de faire marcher la Cour de 

cassation à côté du Conseil d Etat : « à droite ou à gau-

che ? » aurait demandé M. Laplagne-Barris. Cette interro-

gation, qui reproduisait la question débattue toute en-

tière, n'ayant pas reçu da solution, la députation de la 

Cour de cassation, qui aurait pu se conformer à la circu-

laire du ministre de la justice du 14 août 1828, qui pres-

crit à tout corps de magistrature auquel son rang de jiré-

séance est contesté dans une cérémonie publique, de se 

retirer immédiatement, décida que par égard pour la mé-

moire du défunt et pour la famille qui l'avait appelée, 

elle se rendrait à l'église, mais qu'elle ne suivrait pas le 
convoi jusqu'au cimetière. 

Au moment où le cortège se mit en marche, les maîtres 

des cérémonies appelèrent à haute voix : Les membres du 

Conseil d' Etat et de la Cour de cassation l Sur-le-champ 

la députation du Conseil d'Etat s'avança et, d'après l'or-

dre dans lequel elle avait été appelée, précéda la Cour 

de cassation. Les maîtres des cérémonies engagèrent les 

huissiers qui accompagnaient la Cour à suivre le Conseil 

d'Etat. Mais sur l'ordre des magistrats de la Cour les 

huissiers ne quittèrent pas leur place, et ce ne fut qu'a-

près que les derniers membres du Conseil d'Etat furent 

éloignés d'une centaine de pas, que la députation de la 

Cour de cassation se mit en marche suivie de tous les 

corps de la magistrature, et laissant toujours, comme le 

public qui encombrait les rues et les boulevards a pu le 

remarquer, durant le trajet de la chancellerie à l'église 

de la Madeleine, la même distance entre elle et le Con-
seil d'Etat. 

Dans l'église, le Conseil d'Etat prit place â la droite 

du catafalque, et lorsque les maîtres des cérémonies in-

diquèrent a la députation de la Cour de cassation la place 

qui lui était réservée à la gauche, M. le président Lapla-

gne-Barris demanda si c'était bien là la place qu'on assi-

gnait à la Cour de cassation. Sur la réponse affirmative 

du m âtre des cérémonies, M. le président et M. le procu-

reur-général renouvelèrent les protestations qu'ils avaient 

déjà faites à l'hôtel delà chancellerie; mais, cédant à 

1 inspiration des sentimens qui l'avaient portée à se ren-

dre à l'église, la- députation de la Cour de cassation se 

plaça, pour assister au service funèbre, sur les sièges 
qui lui étaient assignés. 

Les prières et les cérémonies religieuses terminées, on 

vit les membres de la Cour de cassation se former en 

cercle et la députation, persistant dans la résolution ar-

rêtée à la chancellerie, ne reprit pas place dans le cor-
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CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— HÉRAULT (Montpellier). — M. Aubaret, conseilla 

la Cour royale de Montpellier, vient de mourir, à lWje 
cinquante-huit ans. 

PARIS, 19 MARS. 

— La Chambre des pairs, sur la proposition de M.k 

général de Laplace, a renvoyé, dans sa dernière séance, î 

la Commission chargée du projet de loi sur les substitu-

tions et les remplacemens une pétition importante m 

M. Joffrès, avocat à la Cour royale, vient d'adresser am 

Chambres législatives, concernant le recrutement de I'» 

mée. Le pétitionnaire prie la Chambre d'examiner s i 
serait pas utile, tant à la bonne composition de l'ami 

qu'aux intérêts de toutes le3 familles, de décider en pri* 

cipe que les jeunes gens non compris dans le continue:, 

de l'armée seront soumis à un service pécuniaire pro] 

tionné à leur fortune, au profit de ceux qui servironi j • 

sonnellement le pays. Ces fonds seraient convertis ■ 

rentes sur l'Etat, pour être répartis (capital général i 

intérêts cumulés) entre tous les ayans-droit après la libé-

ration du service militaire. 

C'est là l'idée fondamentale d'un projet de loi que M' 

Joffrès a formulé dans un ouvrage dont nous avons déjà 

entretenu nos lecteurs. Ce système établirait entre W 
les jeunes gens inscrits pour la même classe, une com-

pensation équitable qui rendrait le service plus attraya: ,, 

moraliserait l'armée et contribuerait à améliorer le sort 

de la population qui fournit les soldats. 

— Le Tribunal (1" chambre) était saisi aujourdt 

d'une demande en séparation de biens formée par 

princesse de la Moskowa contre son mari. Le Tribuns 

après avoir entendu M' Durand-Saint-Amand, a remb-

huitaine pour la plaidoirie de M" Marie. 

— Les sieurs Eugène Hurel, distillateur, rue des l* 

rières, 5, à Batignolles, Amédée Hurel, Moreau, IH
; 

Rlottières, Momenceau et Mauger, les six derniers 

ployés dans la maison de M. Eugène Hurel, sont m 
aujourd'hui devant le Tribunal de police correcttei™-

sous la prévention de rébellion, d'injures, d oMW^ 

de voies de fait envers les sieurs Servait, Quen™
 v

, 

brunets, employés des contributions indirectes a -

à la commune de Batignolles. De son côte, le sie ^ 

gène Hurel a porté plainte en voie de fait contre te 

Servait et Desbrunets. , .
 r

 : 
Le Tribunal, après avoir entendu les témoins r 

de part et d'autre, a remis à huitaine pour enieu 

conclusions de M. Saillard, avocat du Roi. ^
 r 

— Le sieur Vaissière était traduit aujourd nui ^ 

la police correctionnelle (6
e
 chambre), sous lapr 

d'exercice illégal de la médecine. Il repoud.w- i 
tions d'usage de M. le président, qu'il est renu 

de soixante ans. . .
 anl

,;
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 pr^' 
Le premier témoin appelé est M. Qumet, anu 

priétaire du calé de l'Ambigu-Comique. gj* 

M. le président : Quelles ont été vos relation 

prévenu ? ,
 n
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M. Quinet: M. Vaissière a donne des win»^,^, 

pour une maladie fort grave, et j'en ai 

content. 

M. le président : Lui avez-vous 

bution ? 

donné quelq^ 

le 

rétfl-

: Je lui ai donné 3 ou 400 francs^ ̂  

avait un 

S'est-il présenté 

r*' 

W 

M. le président : 

de médecin ? 

Le témoin : Du tout; mais je savais qu » ̂  ̂  

mode souverain pour les maladies du gei" 

ma fille était atteinte. .
 elt

e circo»" 
M. le président : Comment saviez-vous 

tance ? . , .
 M

 Aaissitre » 
Le témoin : Par un de mes amis dont • 

aussi sauvé l 'eDfant. , dema»^:*-
M' Hardy, défenseur du prévenu • «

 iei
, ai * 

M. Quinet- si M. Vaissière n'a pas ^
lt
^

 b
 | sa B"f; ai. yumui BI ai. raiB»icio ». « r— cninS a B ti\ 
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s'il n'a pas fallu, pour l'y décider, le supp 

salut de l'enfant ? 

Le témoin : C'est très vrai} 
M. Vaissière m 

,dit1u il 
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C'était au moins un avertissement ; 

malade : pen-
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 pliis tard, je me vis assailli de tous les côtés par 
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5 ie de gens qui me suppliaient da leur donner des 
unC le refusai toujours. Cependant, un M. Paumier me 

■ tant et tant, que je me laissai aller : je consentis à 

5u* oir son fils, qui
 avait une

 maladie scrofuleuse de-
• dix ans ; je le guéris. Vous dire ce que cette cure 

^Mi'rade visites, ce serait impossible. De là le procès 
1U

 *!'a\ subi il y a quatre ans. 
1
 V le président : Encore une fois, le procès était un 

vpriteernent. .... , . .
 K

- _J 

" mon honorable avocat, M' rtMvenu : Aussi priai-je 

u <jy de ne donner mon adresse à personne. J'adressai 

unième pHcre à M. le maire de Belleville, et cependant 

on faisait queue chez moi ; il y venait plus de soixante 

uersonnes par jour. J'ai toujours refusé mes soins à ces 

personnes. J'ai eu la faiblesse de me laisser toucher par 

les supplications de M. Quinet. 

M. le président : Non seulement vous exercez la mé-

decine, mais vous recevez un salaire. 

Le prévenu : Je n'avais pas fait de conditions ; j'ai dit 

à M. Gaillard d'arranger cela comme il l'entendrait. C'est 

lui qui m'a dit qu'on me donnerait 400 francs. J'ai reçu 

un à-compte, et quoiqu'il y ait bien longtemps de cela, je 

n'ai pas été chercher le reste. 

M' Hardy présmte la défense du sieur Vaissière. 

M. Mahou, avocat du Roi, requiert contre le prévenu 

l'application très modérée des articles 32 et 36 de la loi 

du 19 ventôse an XI. 

M. l'avocat du Roi : Vaissière, à la fin de la procédure 

suivie contre vous il y a quatre ans, vous aviez promis de 

vous adreser à l'Académie royale de Médecine pour faire 

autoriser votre remède. 

Le sieur Vaissière : Je l'avais fait antérieurement. 

M. l'avocat du Roi ; Quel a été le résultat de cette dé-
marche? 

Le mur Vaissière : J'écrivis d'abord à M. le ministre 

du commerce, qui me renvoya à l'Académie royale de Mé-

decine. 3 e demandais à l'Académie que l'on me confiât 

des malades scrofuleux reconnus incurables. On me dit 

que l'on m'en donnerait, mais qu'il fallait, au préalable, 

soumettre mon remède à une commission. Je ne voulus 

pas y consentir, et je m'adressai à M. Orfila, doyen de la 

Faculté, qui me fit la même réponse. 

M. l'avocat du Roi : En conservant votre secret, votre 

intention est donc d'en faire usage? 

Le sieur Vaissière : Du tout, mais j'ai été vivSïnent 

blessé ; on m'a traité da charlatan... Un charlatan, moi ! 

aussi mun remède mourra avec moi, si on ne le trouve 
pas... et on ne le trouvera pas. 

M. l'avocat du Roi : C'est au nom de l'humanité qu'on 

a présenté votre défense ; au nom de l'humanité vous 
"emez taire connaître votre remède. 

f' Hardy : Il le fera, M. l'avocat du Roi. 

w tribunal, faisant application au sieur Vaissière des 

» , ! i ? P
recités

> le condamne à 15 francs d'amende et 
aux dépens. 

c
j
pëndà

l
'f

8
*
t
i p

38 tou
i
ours

 agréable de monter la garde-
damné

 eii
care infiniment moins d'être con; 

M. le président, à la geôlière : Est-ce qu'en effet votre 

prisonnier est resté vingt-quatre heures sans manger ? 

La geôlière : Mais ça me fait assez cet effet-là; je ne lui 

ai pas donné de pain; d'abord parce que, encore un coup, 

je n'y suis pas tenue, et personne que moi n'aurait pu lui 

en donner, par conséquent. 

Leprèvenu: J'avais été prisa l'improviste, pas le sou 

sur moi, et c'est diablement long, vingt-quatre heures de 

jeûne, je vous en réponds ! justement que comme par un 

guignon, c'était le mardi-gras, encore. 

M. le président : Il est incroyable que l'administra-

tion ne pr«-nue pas des mesures pour empêcher un pri-

sonnier de souffrir ainsi de beso u. 

Au surplus, et sur les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Saillard, le Tribunal se trouve disposé à tenir compte 

au prévenu de sofa abstinence forcée, puisqu'on considé-

ration de cette seule circonstance, il ne le condamne qu'à 
15 fr. d'amende. 

— Un loueurde voitures domicilié à Balleville, le sieur 

Desfaux, homme marié et âgé de quarante-six ans, a été 

victime hier au soir d'un assassinat commis sur sa per-

sonne dans un garni de la rue du Parc-Royal, 15, au Ma-

rais, par une fille Elisa Dartois, avec laquelle il entretenait 

des relations intimes. Voici, sur les circonstances de ce 

crime, les détails que nous avons recueillis : 

Elisa Dartois, qui est une grande belle tille de 27 ans, 

s'était trouvée à différentes reprises chez un restaurateur 

dont le sieur Desfeux fréquentait l'établissement ; il lui 

adressa quelques propos galans, et comme elle menait 

une conduite assez peu régulière, leur liaison fut bientôt 

établie, et de ce moment il ne vint pas une seule fois à Pa-

ris sans la voir et sans faire avec elle quelque partie de 
plaisir. 

Ayant à recevoir dans la journée d'hier le montant de 

différentes factures, il fit prévenir E'isa Dartois qu'il la 

prendrait à deux heures au coin du boulevard du Tem-

ple et du faubourg ; il fut en effet exact au rendez-vous, 

où de son côté elle se trouva, et il l'emmena avec lui 

dans toutes ses courses. 

Sa recette terminée, il dîna en tête-à-tête avec Elisa 

Dartois, et, après lui avoir donné quelque argant, il se 

disposait à retourner à Belleville, lorsqu'elle insista pour 

le retenir, et finit par se décider à venir passer une heure 

ou deux avec elle dans le garni de la rue du Parc-Royal, 

15, où ils s'étaient déjà rencontrés. Il était alors environ 
dix heures, le sieur Dasfeux eut la faiblesse de se lais-

ser entraîner dans cette maison où il monta avec Elisa 

Dartois dans un cabinet du premier étage, dont on lui 

donna la clé. 

Une heure environ s'était écoulée, lorsque le maître du 

garni, ayant entendu des cris étouffés partir du cibinet, 

y monta en toute hâle. Il frappa et ne reçut pas de ré-

ponse, bien que le râlement qui lui avait donné l'éveil, 

continuât à se faire entendre plus distinctement, il jeta la 

porte en dedans. U vit alors-, à la lueur d'une chandelle 

placée sur la cheminée le malheureux Desfeux étendu 

presque sans vie sur le lit, et perdant tout son sang par 

une blessure tellement large et profonde qu'on eut pu y 

introduire la moitié de !a main. 

Le sieur Dasfeux, cependant, respirait encore, et il 

trouva assez de force pour dire à l'hôte : « Je suis un 

homme perdu... allez me chercher un médecin !... » En 

disant ces mots, il rassemblait sa chemise en tampon et 

cherchait à l'introduire dans sa blessure pour arrêter le 

sang, qui coulait à flots. 

Eperdu à la vue du meurtre dont sa maison venait d'ê-

tre le théâtre, le maître de l'hôtel ne s'occupa pas de la 

fille Elisa Dartois, qui se tenait à l'extrémité de la cham-

bre, pâle, immobile et les vêtemens souillés de sang. 

Heureusement deux locataires, qui avaient entendu le 

bruit de la porte qui se brisait et l'exclamation d'horreur 

qu'avait arrachée à l'hôte la vue de la victime, arrivèrent 

comme il partait pour aller chercher du secours, el s'as-

surèrent de la personne d Elisa Dartois. 

Interrogée par eux, elle nia d'abord avoir attenté aux 

jours de l'infortuné Desfeux, et prétendit avoir failli au 

contraire devenir victime de sa jalousie; mais bientôt 

ETRANGER. 
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elle renonça à cette version, que le mourant démentait 

du geste, et, plus tard, elle avoua que, prévenue de l'ob-

jet du voyage de Desfeux, elle avait acheté dès samedi 

le iranchet fraîchement aiguisé avec lequel elle avait ré-

solu de lui donner la mort. L'ayant accompagné dans ses 

courses, elle avait acquis la conviction qu'il avait reçu 

de l'argent , sans savoir toutefois précisément quelle 

somme. Elle avait essayé de le faire enivrer, puis, l'ayant 

attiré dans le garni, elle l'avait frappé an moment où il 

devait le moins s'y attendre. 

Le coup avait été porté avec une telle violence que la 

lame du tranchet s'était brisée et qu'Elisa s'était fait à la 

main plusieurs blessures. Elle s'était alors emparé de 

l'argent de Dasfeux, qu'elle avait caché dans ses vête-

mens, et jusque dans ses bas. 

Elisa Dartois a été conduite immédiatement à la pré-

fecture de police pour être déférée à la justice. Quant au 

malheureux Dasfeux, il a rendu le dernier soupir peu 

d'instans après l'arrivée des hommes de l'art, dont les 

secours étaient impuissans en présence d'une si effroyable 

blessure. 

Aujourd'hui, à midi, Elisa Dartois a été extraite du dé-

pôt et conduite à la Morgue, où elle a assisté ayee^ une 

froide impassibilité à l'autopsie cadavérique, que M. le 

docteur Henry Bayard a pratiquée en présence d'un de 

MM. les substituts du procureur du Roi et du juge des-
truction chargé^de l'information. 

— La charbonnière de la rue du Vertbois, qui a failli 

être victime dimanche dernier d'un meurtre auquel elle 

n'a éehappé que grâca à la courageuse intervention de 

ses voisins, est en voie de guérison. Il en est de même 

du marchand de vins, le sieur Pillon, qui a reçu trois 

blessures. Quant au concierge de la maison n° 39, son 

état continue d'inspirer de vives inquiétudes : depuis di-

manche il n'a pu irgérer ni alimens ni boisson; ks 

hommes de l'art au zèle et aux soins desquels il est con-

fié espèrent cependant une crise heureuse. 

L'appel que nous avions fait à la bienfaisance publique 

dans notre numéro de mardi dernier 16, a été comme tou-

jours entendu. La femme et les cinq enfans de ce brave 

attisai ont reçu da nombreux et utiles témoignages de ' 

l'intérêt qu'inspirent à juste litre sa courageuse action et la 

position de sa famille. 

— Nous avons reproduit hier une lettre que la Réforme 

publiait comme lui ayant été adressée par M. Jules Janin. 

Cette lettre était fausse et voici ce qu'écrit aujourd'hui 

M. Jules Janin à la Réforme : 

» Monsieur, 
» Vous avez inséré, et sous mon nom, dans votre journal 

de ce matin, une lettre que je n'ai pas eu l'honneur de vous 
écrire. Je ne me plains pas de cette lettre, qui est dictée tout à 
fait dans des sentimens que j'éprouve ; mais vous compren-
drez, Monsieur, que des motifs de la plus simple convenance 
s'opposent à ce que je fasse la moindre allusion à un jugement 
qui n'est pas définitif, et dans un procès qui attend encore 
l'arrêt do la Cour royale. 

» Je vous prie de me pardonner cette importunité, et d'a-
gréer les assurances de toute ma considération. 

» Jules JANIN. 

18 mars 1847. » 

—ANGLETERUE (Londres), 16 mars.—Fisher,. porteur de 

charbon, jeune et candide, buvait dans un cabaret près 

de la Tamise avec deux camarades, dont l'un, Munro, le 

persuada qu'il était magnétiseur, et pouvait, s'il y con-

sentait, le rendre somnambule. Fisher s'endormit par 

l'effet de la lassitude ou des fumées de la bière forte. A son 

réveil, il n'avait conservé aucun souvenir; mais plusieurs 

témoins attestèrent qu'il avait parlé tout haut. Grâce aux 

prodiges du sommeil magnétique, Fisher s'était trouvé 

en rapport avec la jeune et jolie fille d'un fermier, B^ssy 

Middlotone, qu'il n'avait jamais vue, mais dont souvent 

il avait entendu parler. Bessy, éprise d'un violent amour 

pour le beau jeune homme, lui avait fait confidence de ses 

sentimens, et il ne tenait qu'à lui Fisher d'en avoir la 

preuve en lui écrivant une lettre pour la demander en ma-

riage. Pressé de réaliser son prétendu rêve, Fisher 

troiiva aisément un secrétaire pour écrire l'épître la plus 

touchante qui soit jamais sortie de la plume d'un char-

bonnier. La réponse de Bessy ne sa fit point attendre, elle 

était accompagnée du cadeau d'un souverain en or afin 

de payer sas frais de toilette pour la première entrevue. 

Munro, quiavaitété l'intermédiaire de la correspondance, 

garda prudemment la pièce d'or de peur que Fisher ne la 

dépensât follement avant de se mettre en route pour 

Hartlepoul, village où demeurait sa future. Fisher n'en 

prit pas moins à crédit les objets nécessaires pnur son 

habillement, et lorspu'il réclama le souverain, Munro, 

trouvant la plaisanterie poussée assez loin , répondit 

qu'on s'était moqué de lui, et qu'endormi lors da l'opé-

ration magaétique, il avait ronflé sans proférer une seule 

parole. 

Cependant Fisher s'est imaginé que Munro le trom-

pait, il l'a assigné devant le Tribunal de la polico en res-

titution de la pièca d'or jointa à la lettre supposée de Bes-

sy. Le magistrat, après avoir entendu dej explications 

qui ont beaucoup prêté à rire à l'auditoire, a renvoyé le 

mystificateur et le mystifié dos à dos. 

— (Londres), 17. — Le post-scriptum d'une lettre 

de Constanlinople, datée du 27 février, annonce qu'il 

vient d'éclater daus cette capitale de l'empire otto-

man une grande conspiration. Hafiz-Pacha, ancien mi-

nistre de la justice, et plusieurs pachas très influens se 
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le quartier de Péra occupé par les ambassadeurs des di-

verses puissances européennes. Beaucoup d'arrestations 

ont été faites, mais aucun détail n'a encore transpiré. 

— IRLANDE (Dublin), 15 février. — On sait que le gou-

vernement a ordonné des travaux extraordinaires, afin de 

procurer à la classe indigente les moyens de subvenir à 

sa subsistance devenue si difficile et si coûteuse. M. 

Prim, chargé de payer le salaire d'un grand nombre 

d'ouvriers aux environs de Kilkenny, et porteur d'une 

somma considérable en espèces, se rendait en voiture et 

accompagné d'un inspecteur de police sur le lieu où les 

travaux de la semaine devaient être payés. 

Lorsqu'ils furent arrivés près da Kills, à environ cinq 

milles (sept kilomètres) de KHkenni, et dans le moment 

même où la Cour d'assises jugeait des hommes arrêtés 

comme ayant pris part à des troubles occasionnés par la 

cherté des grains, dix hommes armés, sortant tout à coup 

d'un fossé où ils étaient cachés, ont fait feu sur eux. Ils 

sont morts l'un et l'autre criblés de balles, mais après 

avoir déchargé leurs pistolets sur les agresseurs. Un des 

meurtriers a été trouvé mort dans un fotsé, et deux autres 

ont été arrêtés le lendemain. 

— Au Cirque-Olympique, aujourd'hui samedi 20 mars, re-
présentation extraordinaire au bénéfice des crèches, la Révo-
lution française, les chanteurs hongrois, Un Secret terrible, 
vaudeville en un acte. 

— Les Champs-Elysées peuvent être considérés aujourd'hui 
comme le plus beau des boulevards parisiens. Les étrangers, 
les départemens et la ville se sont familiarisés avec cette ma-
gnifique promenade, et quand une fois ils l'ont abordée, ils en 
veulent épuiser toutes les distractions. Parmi les spictacles 
variés qu'elle présente, il en est un qui attire surtout l'admi-
ration : c'est le splendide panorama de la Bataille d'Eyleau. 
L'imagination, le cœur, les yeux de l'âme et du corps, tous 
les sens à la fois restent saisis devant cette page gigantesque. 
Une œuvre qui réunit la sévérité de l'histoire et l'emportement 
du drame aux qualités les plus exquises de l'artiste, n'est-elle 
pas un de ces monumens qu'on ne contemple jamais sans se 
promettre d'y revenir cent fois? 

De deux maisons sises à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, la première, 

n° S:î, produit net 7,429 f.; mise à prix, 80,000 fr. ; la seconde, n° 48, 

et rue Sainte-Foy, n° 21, produit net 6,406 fr., mise à prix, 80,000 f. 

S'adresser; 1» à M" Péronne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

2° à M« Delafosse, avoué, rue Croix-des-Petits-Champa, 42. (5545) 

DEUX MAISONS ET DÉPENDANCES KTr 
mars 1847, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, en deux 

lois qui ne pourront être rénnis, „, , 
1° D'une maison et dépendances sises à Paris, rue des Petits-HOieis, 

3, 3« arrondissement, d'une contenance approximative de 315 mètres, 

susceptible d'un produit de 5,000 francs ; 

2° D'une maison de campagne, cour, jardin et dépendances, ayant 

issue sur le bois de Vincennes, sis à St-Mandé, place du Bel-Air, près 

la porte du bois. 

Nota. Cette dernière maison n'étant pas occupée, 1 adjudicataire en-

trera immédiatement en jouissance. 

Mise à prix : 

Premier lot, 40,000 fr. 

Deuxième lot, 15,000 

Nota. Les glaces se trouvant dans les lieux et le mobilier garnissant 

la maison de campagne ne font pas partie de la vente. — L'adjudica-

taire pourra néanmoins les prendre au prix de l'estimation. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M
E Lefebure de Saint-Maur, avoué à Paris, rue Neuve-Samt-

Eustache, 45 ; " 

2° A M« Touchard, avoué à Paris, rue du Petit-Carreau, 1 ; 

3« A M« Plocque, avoué à Paris, rue Thévenot, 16. (5581) 

MAISON, CHANTIER ET PIÈCES DE TERRE 
Etude de M° LESCOT , avoué à Paris, rue du Vingt-Neuf Juillet, 11. — 

Vente en l'audience des criées, au Patais-de-Justice, à Paris, 1" cham-

bre, le samedi 27 mars 1847, une heure de relevée, 

En quatre lots dont les 2* et 3 e seront réunis, 

1» d'une Maison sise à Suresnes, au coin delà rue des Seaux-d'Eau 

et de la rue des Tourets sur laquelle elle porte le n. 1. 

2° d'un Chantier sis à Suresnes, rue des Bourets, 4, lequel sera divisé 

en deux lots qui seront réunis, le premier comprenant la partie_ droite 

en entrafit, et le deuxième la partie gauche. 

3° d'une Pièce de terre plantée de vigne, sise terroir de Suresnes, lieu 

dit la Hotte, sur le3 mises a prix suivantes : 

1« lot (maison), 8,000 f. — 2« lot (partie droite du chantier), 5,000 f. 

— 3e lot (partie gauche du chantier), 3,000 fr. — 4
E lot (pièce de vigne), 

2,000 f. — Total des mises à prix, 18,000 f. 

S'adresser pour les renseignemens : 

t° A M* Lescot, avoué à Paris, rue du Vingt-Neuf Juillet, 11, pour-

suivant la vente ; 

2" à M" de Saint-Àndrieu, notaire à Suresnes. (5593) 

fUïâTÏ'iîT J\V î ïTrïflfflîffr Klulede M« ROUBO , avoué 

LHÂl£lÂU JJil LUlllLIlilll à Paris, rue Richelieu, 47 

bis. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le 14 avril 18 i 7, du Château de Lucienne, pavillon Dubarry et dé-

pendances, sis à Lucienne, (Seine-et-Oise). 

Mise à prix, 150,000 francs. 

Voir pour la désignation desdits immeubles notre numéro du 4 mars 

1847. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M'Roubo, avoué poursuivant la vente, à Paris, rue Richelieu, 

47 bis; 

2° à M» Laurent, avoué à Paris, rue de Seine-Saint-Germain, 41. 

(5608) 

MAISON A YAUGIRARD voué à Paris, rue Gailton, 11. 

— Vente sur publications judiciaires par suite de baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le samedi 2T 

mars 1847, 

. D'une Maison avec dépendances, sise à Vaugirard, impasse Fondary, 

n. 3, 

Sur la mise à prix de 8,000 franes. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° audit M e Berthier ; 

2° A M" Levillain, avoué, à Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

(5G11) 

033AMBH.XS »T ÉTUDES B3g NOTAIRES. 

Pari*. 

TROIS MAISONS À BELLEVILLE JjB&ff 
en la chambre des notaires de Paris, le mardi 30 mars 1847, par le mi-

nistère de M" ESNÉB , notaire à Paris, boulevard Saint-Martin, 33 ; 

La première sise rue des Cascades, sur la mise à prix de 8,000 fr. ; 

La deuxième rue de l'Ermitage, 5, sur la mise à prix de 20,000 fr. ; 

Et la troisième rue de l'Ermitage, 3, sur la mise à prix de 7,000 fr. 

Une seule enchère fera adjuger. 

S'adresser à M' Esnée, notaire. (5C24) 

— Le nouvel ouvrage de M. de Lamartine continue d'occu-
per au plus haut degré l'attention publique. Tout le inonde 
rend justice à l'admirable mise en scène du drame immense 
que chacun croyait connaître et qui sous la plume de l'illustre 
historien apparaît comme une révélation inattendue. Six mille 
exemplaires des Girondins ont été enlevés en deux jours, et 
le tirage vient d'être porté à 12,000 exemplaires. 

— Le nombre toujours croissant des faillites appelle, dans 
la législation qui les régit, une prompte et profonde réforme. 
Ce qui nous manque, c'est un régime préventif, qui, sans nuire 
à la liberté du commerce, le mette à l'abri de si fréquentes 
catastrophes. Peu de personnes ont jusqu'ici examiné la ques-
tion des faillites sous ce point de vue. Il était réservé à M"" 

Goldsmid de prendre cette initiative dans son excellent ou-
vrage sur la Faillite. Avant d'entrer dans le détail du plan 
qu'elle propose , M

ME Goldsmid fait une analyse criti-
que des effets de la législation actuelle ; elle montre com-
ment les dispositions insuffisantes ou vicieuses de la loi, l'a-
vidité des hommes d'affaires, l'insouciance ou le décourage-
ment des créanciers et la tolérance des magistrats consulaires 
mènent à des conséquences funestes aux intérêts généraux et 
aux intérêts publics, funestes surtout à cette moralité publi-
que qui devrait faire l'orgueil d'une nation. Ce travail est re-
marquable par la justesse des observations, la logique des 
idées et le talent d'exposition, qualités qui se retrouvent au 
même degré dans la critique que M"'

C Goldsmid fait de l'em-
prisonnnement pour dettes, et surtout de la manière dont il 
su pratique en province, où les deniers sont confondus avec 
les criminels. 

AVIS DIVERS. 

MINES DE CHANEY SAINT-ÉTIENNE. 
teurs de la société de Chaney, préviennent MM. les actionnai-
res qu'une assemblée générale extraordinaire aura lieu le 
jeudi 20 mai prochain, à une heure, chez Lemardelay, rue 
Richelieu, 100. L'assemblée aura à délibérer sur la dissolu-
tion de la société, sur sa liquidation et sur sa transformation 
s'il y a lieu. Tout actionnnaire porteur de cinq actions, a le 
droit d'assister à cette assemblée. Les actions ou les certificats 
de dépôt chez un notaire de Paris, devront être remis entre 
les mains des administrateurs de la société, au moins quinze 
jours avant l'assemblée. Ils seront reçus à partir du 20 avril. 

HMflAvn DU rirnirt ta sont rues RICHELIEU, 

LES JjlAlùUno PÉDICURE Util ïAlû 29 , au premier, et 

CROIX DES-PETITS-CIUMPS , 22. Prix de chaque rouleau de son 
invention pour la guérison des cors, 1 fr. 23 c, avec la bro-
chure. 

MALADIES DES FEMMES. 

SPECTACLES DU 20 MARS. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Lucia. 
ODÉON. — Alceste. 
VAUDEVILLE. — En Carnaval, le Plastron. 
ViRiîtTîis. — L'Enfant de l'amour. 

GYMNASE . — Irène, le Phare de Bréhat, Geneviève. 
PALAIS-ROVAL. — Une Fièvre brûlante, nu Bouillon; Amour. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Kean. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
ÂitBian. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Révolution française. 
COMTE . — Marie, le Monte-Cristo de la Jeunesse. 
FOLIES, — La Planète, Bal et Bastringue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h 

¥ENT£S IMMOBILIERES. 

Traitement par M
M

" LA-

CHAPELLE , maîtresse sage-
femme, professeur d'accouchemens, connue par un grand suc-
cès dans le traitement des maladies utérines, GUÉRISON RADI-

CALE , en moins de deux mois (sans repos nirégime) des inflam-
mations chroniques, cancers, ulcérations, abaissement, dé-
placement, et de toutes les maladies des organes internes, cau-
ses fréquentes et toujours ignorées des stérilités, langueurs, 
palpitations, débilités, faiblesses, malaises nerveux, maigreur, 
et d'un grand nombre de maladies aiguës ou chroniques ré-
putées incurables. L-s méthodes de traitement employées par 
M

ME Lichapelle sont simples et infaillibles, et sans le cruel em-
ploi des cautérisations, opérations, pessaires, etc. Consulta-
tions tous les jours, de deux à quatre heures, rue Monthabor, 
41, près les Tuileries. 

L'EAU CHANTAL , nouvelle-
ment perfectionnée , et 

seule approuvée par la chimie, teint à la minute, eii toutes 
nuances et pour toujours, les cheveux et la barbe. — Prix, 
avec garantie, 6 fr. — Magasin, rue Richelieu, 67, porte co-
chère, à l'entresol. (On expédie.) 

FABRIQUE DE COLS-CRAVATES dont les 
bords ne s'usent ni ne déteignent, 

par un procédé dont les propriétaires de cet établissement 
ont seuls le secret. — Rue Lepelletier, 9. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS. 

A LA SYLPHIDE. 

i 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DEUX MAISONS 

Paris. 

Vente à l'audience des criées du Tribuna 
civil de la Seine, le 10 avril 1847, 

MAPPEMONDE-BALLON ~,id ,
P
É 

qu'elle est gonflée, la forme sphérique, et présente une circon-
férence de trois mètres et demi. 

Cette admirable invention facilite beaucoup l'étude de la 
géographie ; elle est déjà adoptée par un grand nombre de 
chefs d'institution. 

Elle a été agréée par S. A. R. Mgr le comte de Paris. 
Chez Victor Longuet, fab. de papiers, r. des Coquilles, 2, 

prix 35 fr. » 
MÊME MAISON . Spécialité pour la fabrication des REGISTRES 

de commerce, banque, chemins de fer, assurances et admi-
nistrations de tous genres. 

Copies de lettres, en papier sans colle, sans le secours de la 
presse, 500 folios, prix 3 fr. 80 c. 

Les mêmes de 1 ,000 folios , 7 50 
Registres au poids pour exportation, le kil. 2 20 
Papier fleurette, la rame 4 à 5 » 
Coquille surfine, à lettres in-4°, la rame. . A 90 
Pou 'et de coquille, d° 2 45 
Euvelop. super, glacées, le mille avec boîtes. 5 » 
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VUS VOlitIMJE 

lu-* DE LA FAILLITE 
FVER ' RoSsEUrToÊ LA^OClS? LWASIS^DESTRUCTIOM DE CEVÉAU,' FFI^ 

Par Mme 

S, 

Cet ouvrage, écrit avec un esprit et un talent remarquables, est digne de figurer dans toutes les bibliothèques; il est d 'une utilité incontMUhlp 1 toutes les classes de la société, et particulièrement aux personnes qui se livrent aux affaires commerciales; il est comnn^ A, 

3ur les causes, les effets et les conséquences de la faillite, et indique la marche à suivre pour se préserver de ce fléau désastreux. «=»tauie a vu pose d
 0Dser val ions 

Bue Ii»ffl«i<*. n. i, 
(Maison dorée). 

MANUFACTURE 
RUE FOKTAINE-ST-GEORGES. 

HT 8, 

HÂTZENBUHL 
JUJie 

FACTEURS DE PIANOS DU ROI. 

ltue
 K-aflltte, 

Raison dorée).
 Q I, 

MAHDFICTDRP 

ENTREPRISE GENERALE DES VIDANGES INODORES. «M lté 
Sous la raison V 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DES PROPRIETAIRES UNIS, ; 
LE 18 AU S et Compagnie, par acte passé devant M" Faiseau-ïiavanne, notaire à S*aris, le S mars 1§49. 

POUR L'EXPIi«lTATIO^ A PARIS ET RATVS ÈiA BAWIilEUE : 
De l'extraction des matières dons toutes les fosses à l'aide d'un système de vidange perfectionné (dit aérien) ; 2° pour la cession en province et à l'étranger du brevet du système d'extraction comprenant la désinfection des 

et leur conversion immédiate en pondrette. 
Capital social : 3,000,000 defrancs, divisé et» Ê9,000 actions de 2SO francs chacune ^nominatives ou an porteur). 

chemin de Ronde. — GÉRANT : M. V. LEBARS; — ADMINISTRATEUR : M. DE LAPIERRE, ancien notaire et propriétaire d' 
parteirent de l'Aisne. — BANQUIERS '

 M
" " ' »tv - f. ■> 

matièrej 

CONSEIL»'ADMIMSTATION : MM. le comte DE STRADA, président; — le comte RUAL'LT DE LA HAYE, vice-président; — DUMAS et 
MARTIN, architectes; — LETOUR, ancien avoué, iuspecteur général de la Caisse des écoles et des familles; — PHILIPPE, ingénieur mécani-
cien. — CONSEIL DU CONTENTIEUX : MM. SEBIRE, avocat à la Cour royale; DA VERNE, avocat aux conseils du Roi et à la Cour de cassation-
— LESIEUR, avoué de première instance ;—GIBOT, avoué à la Cour royale ; — AJÎÉDËE LEFEVRE, agréé ; — FAISEAU-LAV ANNE, notaire 
de la société; — DEBACQ, ancien notaire. — ADMINISTATION CENTRALE : 14, boulevard Poissonnière (maison du Pont-de-r'erj. — ÉTABLIS-

SEMENS -.Ateliers, à la Petite-Villelle, rue deMeaux, chemin delà carrière d'Amérique ; — Usines, rue Orangc-aux -Belles, près la barrière 

MM. P.-J. CHEDEAUX et C% 36, rue Notre-Dame-des-Victoires. 

î? SIM ES ACCORDÉES AUX ACTIONNAIRES. 

30 fr. par action de 250 fr. jusqu'au n» 3,000 ; — 20 fr. jusqu'au n° 6 ,000, — et 10 fr. jusqu'au n» 9,000. 

émises qu'au pair. Les primes devront être payées par une réduction sur les travaux. 

"a'neadaoj 

Les 3,000 dernières 
aetionii. 

mm m mim A mm, 
Assemblée générale. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires du chemin de fer de 
Mulhouse à Thann, est ûxée au mardi 6 avril, à sept heures du soir, 
dans la saWe I.emardelay, rue Richelitu, 100. 

Pourront y assister les porteurs de dix aetions au moins, après les 
«voir présentées, deux jours avant l'assemblée, au siège social, chez MM. 
Ad. Marmard et C*, rue des Petites-Ecuries, 40, où il leur sera délivré 
une carte d'admission. 

AU JOCRISSE , 
Mue Richelieu, 52, 

au 1 er, passage Beaujolais. Hedingotes endrapsde Lou-

viers, depuis 60 francs. Habits en drap extrevfin, de 

70 à 85 francs ; ce qui se fait de mieux 90 fr. (l'on 

offre confrontation de ces habits pour la qualité 

des draps et le fini du travail, avec ceux rui sel 

vendent partout 130 francs) Grand choix de pale-

tots et tweeds. 

AGRICULTURE ET HORTICULTURE. 
Instruction pratique sur la plantation des Asperges , par BOSSI N 

grainier-péiiiniériste. — Prix : 25 s. — Chez l'Auteur, quai de la Mé-
gisserie, 28, ci-devant quai aux Fleurs, 5. 

LONGUEVILLE, 
ÎO, r. Itfeltelleu, près le Théâlre-Franeaig. 

CHEMISES. 

LA CONSERVATION DE L'HOMME 

PUISÉE DANS LA SCIENCE HERMÉTIQUE , 
OU L'ART DIVIN DE PROLONGER LA VIE A L'ÉTAT DE FORCE ET DE SANTÉ. 

Nouvelle et facile application des OEUVRES MYSTÉRIEUSES de la nature aux phénomènes de la vie humaine. 

Ouvrage édité sur les manuscrits originaux du chevalier J. DE SAINT-GERMAIN. — Prix : 2 francs 50 centimes. 

L intérêt qui s attache à la lecture de ce livre si curieux par lui-môme est singulièrement augmenté par les révélations scientifiques qu'il contient. Proclamer 
la possibilité de conserver a tous, quel que soit le sexe ou l'âge, l'assemblage heureux de la FOKCB, de la JEUHBSSK et de la SIXTE, OU de leur restituer la 
iorce MtJie usée parles maladies, peut paraître une chose extraordinaire, impossible même; neus demandons seulement qu'on lise, et la prévention dispa-
raîtra bientôt devant la conviction éclairée par des faits dont chacun peut apprécier la justesse et la sincérité. - Chez M. DE SAMT-GERMAIN, au dépôt des 
Œuvres hermétiques, rue Neuve-des-Capucines, 12. (Sans augmentation de prix par la poste, mais les bo:is et les lettres doivent 61,-e affranchis.) 

DSSffÂHSSS 
DB 

représentant 
pour 

LA PROVINCE. 

MÂTM 
Associations mutuelles pour 

APITAL SOCIAL s 

1,200 FRANCS 

20,000 FRAIS 

la France. 

MILLION. 

par an 

D'APPOINTEMENS. 

Demande un représentant dans chaque chef-lieu d'arrondissement : Appoinlements fixes 1 200 fr 
ir an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4,000 fr. annuellement 
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Il estclair que le représentant qui aura mérité la Dremière prime aura gagné 20,600 f. dans son année' 
S adresser, pour toute demande d'emploi -, ■ au directeur gérant de la Maternelle, 171 

 (Toute lettre non affranchie sera rigoureusement refusée). ' 

pa 

rue Montmartre, à Paris. 

JOLI APPARTEMENT 
lynnt 5 croisées de façade 
sur la rue N%e- Ylvienne, 
près le Boulevard, 

PRIX : 2,800 FR. 
S'adresser au «J% rue 

Nve-Vivienne 9 5*8. 

Mï 
5 ve» ire pour c. 
re, gsrantie, 2f, 

use de départ, facture supérieu-
rue Parajis-Poissounière. 

L 'assemblée générale annuelle de la compagnie générale de Couver-
ture et plomberie aura lieu au siège social, lu i" avril, à midi précis. 

BANDAGE A ÏITOT EXCENTREE > 
ET BH.ÏSTJBE A POHT. 

lVouvenn brevet (sans garantie du gouvernement 
Les Randagcs à brisures de BURATfrères, médecins-chirurgien; i. ■ 

de la marine rovale, et qui déjà ont obtenu une superioriié inconw.H"
1
''

1 

les bandages anglais et autres, viennent encore de subir une iSSl? 
qui ne laisse plus rien à désirer. Au moyen du pivot ncentriqu- U» 

qui en fait usage peut donner elle-même à la pelolle l 'inelioaisoii
 t
 ïï

w 

de compression qui conviennent â la hernie, sans secours d'mcun bo.
t
 J?'î

! 

l'art -, ils s'appliquent également sans sous cuisses et sans fatiguer IttkZl? 
On ne les trouve que chez les iuventeurs, me Mandar, n.

 el
'~ 

PAPIER D ÂLBESPEYREr 
Entretenant seul les VKaiCATtMRES, sans odetir ni dtule

 nr 

Faub.St-Denis,84,et dans les piiarm.de province et de l'étranger. 

Lis ÏTO^SSWTS , rit Va YexulU ck ̂ dut h El 

[ont constaté l' EFFICACITÉ de ces Pectoraut 
et leur SUPERIORITE manifeste sur tous 

cetue du même çeart. 

DELANGREN1ER, rae Richelieu. 26, à Paris, SEUL PBOPRrtïW h 

RACAHOUT DES ARABES 
MMMEivT&ts, Convalescents, des Dames, des BjvrAltr* 

etjesPersonnes XAlAnKS iA'BSTomACtn da la Po",,. 

llfMVÛM CMâBLE J"***-** 

*ttctet<-* »• umme rein s 

ERRATUM.— Dans l'insertion faite le jeudi 
is niars 1847, des clauses et conditions de 
-la société contractée entre M. G. FAME 
CHON et PRIOUX, pour l'exploitation de la 
maison de commerce de papiers en gros et 
à la commission qu'ils ont acquise de M. 

JJOICHARD ; 
Au lien de .-
La mise de M Prioux s'élevant à 150,000 

francs. 
Lisez : La mise de H. Prioux s'élevant à 

50,000 fr. i.Uii) 

D'un acte passé devant !U> l'aiseau-La-
vanne soussigné, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires a Paris, le 8 mars 1847, 
portant celte mention : 

Enregistré à Paris, le 15 mars 1S47, folio 
82, verso, cases i â 5, 7 e bureau, reçu pour 
société 5 fr. , obligation 280 fr., et le décime 

38 fr. 50 c. (signé) Itelland ; 
Ledit acte contenant les statuts d'une so-

ciété établie en nom collectif et en comman-
dite, ayant pour but l'exploitation d'un nou-
veau système de vidange perfectionné, dit] 

.aérien ; 
Entre M. Joseph-Marie-Victor LEBARS , 

propriétaire, demeurant à Montmartre près 
Paris, rue des Acacias, 6 ; 

H. Hubert DELAP1EIIRE , propriétaire, 
ancien notaire, demeurant à Saint-Gobain 

^Aisne) ; 
Et Mme Julie-Eléonore DUVEV, veuve de 

SI. Louis Jules LAURENDEAU, propriétaire, 

demeurant à Paris, place Breda, n ; 
A été extrait littéralement ce qui suit .-
Art. i™. Il est établi une société entre MM, 

Lebars, Delapierre, Mme veuve Laurendeau 
■et les personnes qui adhéreront aux présens 
-statuts par la souscription ou la possession 
•d'une ou plusieurs actions : 

1" Pour l'exploitation dans Paris el 
list /eeue de l'extraction des matières dans 
toutes les fosses, à l'aide d'un système de 
yidaog« perfectionne dit aérien ; 

•i" Et pour la cession en .province et à l'é 
tranger du brevet du système d'extraction 
comprenant la désinfection des matières el 
leur conversion immédiate en poudrette , 
pris par M. Lebars pour quinze années, el 
déposé le 6 mars 1847 au secrétariat de la 
préfecture de la Seine

a
 sous le n° 4,638 

Celte société sera en nom collectif à l'é-
gard de MM. Lebars el Delapierre , et ei 
commandite à l'égard de Mme veuve Lau 
rendeau et de tous autres fulurs proprié-

taires d'actions. 
Art. 3. La durée de la société es' de trenle 

anuées i partir de sa constitution délinitive; 
elle pourra être prolongé-, par délibération 
des actionnaires réunis en assemblée gêné 

raie. 
Art. 4. La nociélé ne pourra être définiti-

vement conslituéequ'aprés la souscription de 
(00,000 f. d'actions, dans lesquelles neseront 
pas compris les 190,000 francs d'actions at-
tribués ci-après à A1M. Lebars, Delapierre et 

.Mme Laurendeau en qualité de fondateurs. 
L'accomplissement de cette condition sera 

v:or>slaié par une déclaration faite en suite 
des présentes par MM. Lebars et Delapierre, 
vt la société ne prendra date que du jour 

de ceUe déclaration 
Art. S. Le siège principal de la société 

sera dans iês bureaux de l'administration, 
lioulevard poissonnière, 14 ^maison du pont 
de fer;. Les ateliers seront établis rue de 
Sleaux, à la Pelila-Villelle. prés Paris, che-
min de la Carriére-d'Amérique, el les usines 
rue t'.rauge-aiii-Belles , sur le chemin de 
ronde p rés la barrière du Combat, à Paris. 
Le gérant pourra transférer ailleurs le siège 
de la socioué el les ateliers et Jes usines, si 
le besoin du-service l'exigeait. 

Art. 6. La raison sociale sera Virt«r LE-
BARS et C«, et la société prendra la dén*-
mination d'Entreprise générale des vidanges 
inodores par le système aérien, compagnie 

..des propriétaires unis. 
Art. 7. Le fonds capital de la société sera 

de .3 millions de francs, qui seront repré-
.senU'* par douze mille actions de 25~ ' 
i>'iacu,nê, numérotées de 1 à 12 ,000. 

Art. 23. Administration de la société. -
La société sera administrée par H. Lebars, 
qui sera seul gérant, et aura seul la signa-
ture sociale. 

M. Lebars pourra s'adjoindre telle per-
sonne que bon lui semblera pour l'aider 
dans ses fonctions de gérant , à titre d'admi-
nistrateur et sous sa responsabilité. 

Et dés à présent M. Lebars déclare s'ad-
joindre audit litre d'administrateur, pour 
tiïute la durée de la société, M. Delapierre, 
l'un des fondateurs ici présent, qui accepte. 

M. Lebars ne devra faire usage de la si-
gnature sociale que pour les affaires de la 
société, et ne pourra jamais contracter au-
cun emprunt ni souscrire et endosser au-
cuns billets ni lettres de change, même pour 
les besoins de la société. 

Toutefois, il a le droit de signer ou en-
dosser tous mandats e'.e recouvrement el 
tous elléts remis en paiement à la société. 

Signé EAISEAI'-LAVANSE . (7417) 

Ci'»* Cil A BLE, pharm., rue 

Elude de M» CHALE, avocal-agréé, place de 
la Bourse, 13. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Pari» du 9 mars 1847, enregistré; 

Entre : 
1» M. Isidore CLAVE [ils, négociant, de-

meurant à Paris, ruéSt-Merry, 27 ; 
2° M. Louis NICOLAS, négociant, demeu-

rant à Paris, rue St-Merry, 27 : 
3» Et deux commanditaires dénommé s au-

dit acte ; 
11 appert: 

Que la société formée à Paris, pour le com-
merce d'é iiceries en gros, sous la raison so-
ciale CLAYE fils, XICOLAS et C«, par acte 
sous signatures privées, en date du 2o février 
1812, enregistré le 21 du même mois, pour 
une duré de neuf années et quatre mois, a 
été dissoute i partir du 1" mars présent 
mois. 

M. Nicolas est nommé liquidateur de ladite 
société. 

Pour extrait : T. CIIAI.E . (7422) 

Elude de M« CHALE, avocat-agréé, place de 
la Bourse, 13. 

D 'un ocie sous signatures privées, en date 
à Paris.du 9 mars 1817, enregistré; 

Entre : 
M Louis NICOLAS, négociant, demeurant 

à Paris, rue Sl-Merry, 27- ; 
Et deux commanditaires dénommés audit 

acte ; 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif â l'égard 

de .M. Nicolas, a été formée pour le commerce 
d'épiceries en gros. 

Le siège social est établi i Paris, rue Saint-
Merry, 27. 

La durée de la société est fixée à quatre 
années et quatre mois, du ie r mai 1847 au 30 
juin 1851. 

La raison et la signature sociales sont: NI-
COLAS et C«. 

M. Nicolas aura la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que pour les affaires 
de la société. 

La mise commanditaire est de cent mille 
francs. 

Pour extrait : CHALE . (7428) 

50 francs 

Etude de M' Eugène GENESTAL, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-eles-Bons-Eiilans, î.près la 

Banque de I rance. 
D'un acte sous seings privés, fait triple a 

Paris, le 10 mars 1847, enregistré, 

il appert que MM. Jean-Joseph ROUX, an-
cien employé delà maison Foirré-Blanche, et 
Alexandre LEGRAS, ancien mailre d'hôtel de 
M. le marquis de Castellane, tous deux main-
tenant marchands glaciers, deraenraut i Va-

ris, rue Royale-Saiul- Honoré, 21 et 23,, ont 
formé une société en nom collectif ontre eux, 
et en commandite avec un liers dénommé 
audit acte, pour l'exploitation du commerce 
de marchands glaciers, pendant neuf aune s 
vingt-six jours qui ont commencé à courir le 
4 mars préstnl mois, pour finir le i'r avril 
1856. 

Le siège de la société est iizi dans l'établis-
sement sis à Paris, rue Uqyale-Saint-iionoré, 
21 et 23. 

La raison sociale est ROUX et C: 
La signature portant la même dénomination 

est attribuée à MM. Roux et Legras, qui on! 
tous deux la gestion el administrai ion de 
i'exploilation sans pouvoir souscrira de billet 
ni faire d'opérations autrement qu'au comp-
tant. 

Le fonds social esl de 22,000 francs en ar-
gent. 

L'actif de la socié'é en huit actions de cha-
cune 3,000 franci, dont trois appartiennent a 
M. Roux, trois à M. Legras et deux au com-
manditaire. 

La perte des deux liers du capital ou le dé-
cès des deux associés en nom collectif donne-
raient seuls lieu à la dissolution et à la liqui-
dation de la société avant l'expiration de_la 
durée pour laquelle elle est formée. 

Pour extrait: signé GENESTAL . (7418) 

Suivant acte reçu par M« Foullon, notaire à 
Boulogne, en minute et en présence de té-
moins, les 2 el il mars 1847, enregistré â 
Neuilly le 13, f" 1 06, recto c. i et 2, par Mou-
tonnier qui a reçu 1 fr. 10 c. 

M. Joseph-Victor MOLIN, chef d'institution, 
demeurant a Auteuil, Grande-Rue, 13, 15 et 

«, 
Et J' .Daniel GLASHIN, aussi chef d'institution, 

demeurant à Auteuil, mêmes rue et numéros 
Tous deux associés pour l'exploitation en 

commun de leurs deux inst ; tutions réunies à 
Auteuil, aux termes d'un acte passé devant 
ledit M r Foullon, le 8 février 1847, enregistré 
et publié, 

Ont modifié dans les termes qui suivent 
une partie de l'article 5 dudit acte de société: 
«La signature sociale sera MOLIN el GLAS-

IHN; elle appartiendra aux deux associés, 
mais pour engager la société; les en;age-
mens devront être revêtus- de la signature 
des deux associés." 

Extrait par M r FoulIon> notaire soussigné, 
sur la minute dudit acte étant en sa pos-
session. 

Signé FOITLLOK . (7420) 

Etude de M e Adrien TIX1ER, avoué, rue de la 
Monnaie, 26. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri-
ple à Paris, le 10 mars l»17, entre : 

i» M. Louis LE BOULANGER jeune, négo-
ciant, patenté sous le n° 2779, i ,e classe, de-
meurant â Paris, rue Montmartre, t si ; 

2° M. Henry DUBOORG, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Richer, 25, patenté sous le 
n° 19 du rôle; 

3»M Joseph-Aiirien MAVD1EU, propriétaire, 
demeurant à Paris, boulevarl Poissonnière, 
24; 

Ledit acte enregistré à Paris le 11 du même 
mois de mars, f» 35, v. c. 5, par Gréard, qui 
a reçu 5 fr. 50 c, 

Il appert avoir été extrait littéralement ce 
qui suil .-. 

Article i". 
La société en nom collectif formée entre 

M. Le Boulanger jeune, Henry Dubourg et 
Maydieu, sous la raison sociale LE BOULAN-
GER jeune, Henry DUBOURG et C% suivant 
acte sous signatures privées, en date â Paris 
du 11 niai 1846, enregistré le lendemain, f° 
35, recto c. i et 2, par Lefèvre, qui a reçu 
les droits, pour le commerce en détail il?s 
blondes, dentelles, application de Bruxelles, 
etc., et dont le siège est établi â Paris, rue 
Keuve-Vivienne, 57, est et demeure dissoute 
d'un commun accord eulre les soussignés, 
a compter du ii r mars 1817. (7115) 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le 13 mars 1847, enregistré le 
15 du même mois, folio 33, recto, casa 8, 
par de Lesïang, qui a reçu 5 fr. 50 c. pour 
les droits; 

Il appert que M. Louis LE BOULANGER 
jeune, négociant patenté sous le 11" ans, 

' clasts, demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, ISI, 

El-M. Henry DUBOURG. négociant patenté 
sous le n» 19 du rôle, demeurant i Paris, 
rue Richer, 25; 

Ont forme eutre eux une société decom , „.„_ : .r,,^."L 1 „î V" .'"»" 
merceen nom collectif, pour le commerce ««^'ssaire, et M. Millet boul.St-Den.s, 24. 
en détail des blondes et dentelles, application , »l

ndlc
 Provisoire (H* 6935 du gr.); 

de bruxeiles, etc., etc. 'StlHi sieur DUVAL (Jean-Baptisle), md de 

Cette société a été formée pour deux ans 
et un mois ou huit ans et un mois, i partir 
du 1 er mars 18>7. 

la raison sociale sera LE BOULANGER 
jeune el Henry DUBOURG. 

Le siège de fa société est établi a Pans, rue 
Neuve-Vivienne, 57. 

MM. Le Boulangerjeune et Henry Dubourg 
auront la signature sociale, dont ils ne pour-
ront faire usage que pour les affaires de la 
société. 

Le fonds social a été fixé à la somme de 
150,000 francs qui a été versée: 

Moitié par M. Le Boulanger 75,000 fr. 
Moitié par M. Henry Dubourg 75 ,000 

Total égal 150,000 
Paris, le 16 mars 1847. 

Pour extrait. Adr. Tixir.rt. (7416) 

l'.K saiis slicrcr 
papier. - Le demi-flacttf, btet-

Mvienne, 36, et ch,-z les papetiers. 

D'un acte reçu par M« Lefébure de Saint-
Maur et son collègue, notaires i Paris,

 (
le 

11 mars 1847, enregistré; 
Il appert : 

Que la société fortrée suivant acte reçu 
parledit M' Lefébure de Saint-Maur. le 29 

mars 1839, enlre M. Pierre Achille TtlIilAUD, 
meunier, demeurant à Gouvieux, canton de 
Creil, arrondissement de Senlis (Oise), et M. 

Pierre BELUEU1L, propriétaire aux Thèmes, 
près Paris, vieille route de Neuilly, 42, pour 
l'exploitation de» moulins de Gouvieux et de 
Vic-sur-Aisne. 

l.adile société, en nom collectif pour M. 
Thibaud, en commandite à 1 égard de M. Be-
lueuil, sous la raison socialé Achille THI-
BAUD et C«; 

A été déclarée dissoule à compter du 11 
mars 1 8 i T ; 

Et que M. Thibaud a été nommé ssul li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait. LEFÉEURE . (7419 

Etudo de Me MASSARD, avoué i Paris, 
rue Sainte-Anne, 57. 

D'un acte sous seings prives, fait double à 
Paris, ie 12 mars 1847, enregistré au même 
lieu le 17 du même mois, folio 46, casés 4 à 
7, par le receveur, qui a recules droits; 

Enlre M. Adolphe-Théopliile-Léandre QUE-
RUEL, restaurateur, demeurant à Paris, rue 
Rongèmonl, 1; 

' Et II. Louis RENAULT, limonadier, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 30; 

Il appert que les susnommés ont forraé 
entre eux une société en nom collectif, ayant 
pour objet l'exploitation d'un café-restaurant 
devant porter le nom de café-restaurant des 
Colonies, et sis à Paris, rue Rougemont, t, 
3 l'aogle du boulevard Poissonnière; 

Que c tle société a été formée pour com-
mencer le 12 mars 1847 et finir le l" octo-
bre 1866; ^ 

Que la raison sociale sera QUF.r.UEL el 
RENAULT; que la société sera gérée et admi-
nistrée en commun par lesdils associes, et 
que IPS engagemens a prendre pour les be-
soin d'icelle ne seront valables qu'autanl que 
chaque associé y aura apposé sa signature. 

Pour extrait. MASSAED . (7421) 

Tribunal. «I» commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dit 12 SURS 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jouri 

Du sieur NORMAND (,'ean-Bapliste), do-
reur sur métaux, rue de ïhôrigny, 4, nom-
me M. Sommier juge-commissaire, el M. 
Defoix, rue St-Lazare, "0, syndic provisoire 
(N» 6919 du gr.); 

Ji!p/i»iims du Tribunal de commerce M 
Paris , eisi ta M »«? m> , oui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour: 

" | Du sieur LALLEMANT (Auguste), mercier, 
.jfaub. St-Deni», 1, nomme M. Ferlé juge-

bois et charbons, à Vjugirard, boul. des 
Fourneaux, 19, nomme M. de Rotrcu juge-
commissaire, et M. Tipbagne, faub Mont-
martre, 61, svndic provisoire (N» 6936 du 
gr.J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du tieur NORMAND Jean-Baptiste), do-
reur sur métaux, rue de Thorigny, 4, le 24 
mars à 2 heures (K" 6919 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur ta composition de. l 'état des créan-

ciers présumés aue sur la nomination de n<»y 
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'èlant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquente!. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VAUVRAY jeune !Augustin-Apol 
Ion), lampiste, rue des Gravilliers, 29, le 25 
nRrs à 1 heure (N° 6773 du gr. ,; 

Du sieur RENARD (Etienne), lab. de lis-
sus de soie, rue du Puits, 1, le 26 mors à 1 
heure (N" 6716 du gr. ,; 

Du sieur ISITTER (Jacob), ar.c. ébéniste 
rue st-Nicolas-St-Anloiue, 24, le 26 mars à 1 
heure (N« 6602 du gr.); 

Du sieur POULALION (Jean', md do vins, 
rue Vanneau, 18, le 26 mars à 1 heure N 1 

6763 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence di 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les - . ndics. 

CONCORDATS. 

1 Du sieur VERONE (Jean-Baptiste),' mer-
scier, rue Neuve-des-Pelits -ChanrqSj, 49, le 26 
j mars à 1 heure (N° 6634 du gr.!; 

' Du sieur DACOSTA (Mardochée), md de 
rubans, boul. des Italiens, 19, le 26 mars a a 
heures i,N° 6t>83 du gr.); 

Des sieurs TROTRY-LATOUCIIE, fab. de 
casquettes, rue Chapon, 5, le n mars à 10 
heures 665C du £r,); 

Des sieun LAURENT el Ce, à Paris, et 
Amable DELAFOLIE el Ce, à Londres, mds 
de nouveautés, etdu sieur Laurent en son 
nom personnel, demeurant à Paris, rue de 
Lancry, 20, le 25 mars à 12 heures (N° 6064 
dugr.;-, 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion ave sur futilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA , il ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai di 

vingt jours, à dater de ce.jour, leurs titres dt 

créances, accoaipagnès d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes c récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur IHSSOU (Nicolas), fab. de bonne-
terie, rue du Chevalier-du Gutl, 1, entre les 
moins de MM, Sergent, rue des Filles-Sainl-
Thomas, 17, et |>elama;re, rue Çt-Iionoré 
"j», syiuhcs de la faillite 1 N

u
 6879 du gr )■ ' 

DU sieur BIENFAIT (An(oine-Cyrille), md 
de meubles, faub. St-Martin, 174, entre les 
mains de M. Richomme, rue d'Orléans-St-
llonoré, 19, syndic de la faillite (N» 6877 du 

Du sieur DEGU1NGAND (Vincent', a 
d affaires, ruedu Ponceau, 7, entre lesm 
de M. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, sy 
de la faillite (N° 6826 du gr ); 

Du sieur PIROUT (Jean-Loiiis-Adolphel 
vannier ambulant 1 

6816 du gr ): 

Du sieur IIANIC, (allleor, aux Thèmes, 
entre les mains de M . Thierry, ruo Monsi-
gny, 9,.syndic de la faillila (S» 6781 du gr ); 

Pour, en Conformité de l'article 4ï}i de la 

loi du 28 mai îttiS, tire procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera immé-

diatement apr s i'expiration de ce délai. 

REDDITION S>£ COMPTES. 

MM. les créancierscomposant l'union delà 
faillite du sieur liUSSEAUX.'pstissier, boul. 

des Italiens, 9, sou: invités a se rendre, te 
26 mars à i heure très précise , au pa-
lais eu Tribunaf de commerce , «aile des 
assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 5S7 de la loi du 28 mai 1238, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter, leûr donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli ( N» 6472 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur MARTIN (Jacques), com-
missionnaire en marchandises , rue des 
Fossés-du-Temple, u. 45, sont invités à se 
rendre, le 24 mars à 9 heures l|2 précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour . conformément à 
l'article 537 de la loi du" 24 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 
5 >58 du gr.\ 

HT. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

. POUR IMSCmSANCB D'ACTIF. 

B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaçue créancier rentre dans l'exercice 

de. ses droits contre te failli. 

Du i8 mars 1847. 
Du sieur KOETTER, tailleur, rue Paeevin 

n. 3 (N» 4593 du gr.); 

ASSEMBLÉES nu 20 SIARS 1847. 
NEUF HEURES : Dieu, md de vins, rem. à 

huitaine. - Demarne père, charron, redd. 
de comptes.—Romagnési, sculpteur, conc. 
— Savary, fondeur en cuivre, synd. — Le-
mire, md de charbon de terre, id. — Du-
val, passementier, clôt. — Aumont, fab, de 
socques, id. — Decan, anc. corroyeut, id. 

MIDI : Arnoux, commiss. en marchandises, 
conc. — Gadot, lampiste, id. — Michel, md 
de vins, vérif. — Meillcrand, tailleur, id. 
— Brachet, limonadier, id. — Pré, mailre 
d'hôtel garni, synd. — Cornu , fab. de 
meubles, id. — Bance, md de sable, clôt.— 

DEUX HEURES : Nicolas, nég.. conc. — Le-
veilley, boulanger, clôt. 

TROIS HEURES : Macaya, md de vins-trai-
teur, conc. — Mariette, nég. en nouveau-
tés, vérif. — Berlioz, carrossier, synd. — 

Planque, [ab. d'étuis de chapeaux, id. ■■-
Gallimand, tapissier, clôt. — Juvain, ano. 
md de vins, id. — Manier, serrurier, id, 

(Séparations d» Corpai~ 
«t de Bien», 

Le 13 mars 1847 .- Jugement eiui prononce 
séparation de biens entre Adèle-Anastasie 
IiUi.HATEL el Pierre-Alexandre COLOM-

FerronnTie, 10 — M Jambon. « i:trcp. N 

peinture, rue du itou oi, 23, et Mlle .', „.>:. 
à Sens. — M.Uaroin, piourietaiie. ri e des 
Amandiers, lue, et Aille Cirotl, faub. Saiol-
M.irdu, 29. — M.BO Sioit er, afhneur (for, 
quai Valmy, 179, el Mlle Roulant, a Juvigot. 
— M Klinger, boulanger à ('baronne, PI Mlle 
Haliiermeier, rue de Rondy, 5s. —M. Gi»w, 
marchand d 'taux -de-vie, tl Mlle Lecoliil, 
rue (;range-aux-llelles, 30. - M. lireds.fib. 
dj pianos, faub. Si Denis. 166, et Mlle ktii-
ken. à Arnhem. 

Du lï mars 1847. 

Mme de Bleville, 68 ans, rus de lu ViPf 
l'Evèque, 2t. — M. Coclys, :s ans, rueliir-
beuf, 8. — Mme deSarignac, 55a.n1, rneli. 
voisier, 20 — Mme Boiiuzft, S» ans, rueft-
quenard, 33. — M. PunoJ, 84 ans. rte lîti 
lay, 41. — M. Fillette, 45 ans, rue Ste-.tw-
line, 7. M. Prolat, 33 ans, rotonde du im-
pie, 1. — M. Poultier, 56 ans, m» de Ck» 
ronne, 16î. — M. Qtienel, 29 ans, r »e de-
Rarres-St-Gervais, 18. — Mme Tricolel, »> 
ans.rueChildebert, 13. — Mme Lebrun, < 
aas,rueduCliercho-Midi, 102.— Mme B»r-

te, 32 ans, rue Poupée, 20. — I 
22 ans, place Dauphin?, 1. 

jÈtsiai-âe dsrs 19 Mai ». 
AU GOMPTANT. 

Cinq 0|0,j du 21 mart. . • • 
Quatre 1)2 0[0, i, du 24 «a. . 
Quatre 0'0,j. ea22 uisrs. . . 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois 8[0 (emprunt 1S44). . • 
Actions de la Banque. • , , < 
Rente de ta ville. 

Obligation! de lu viilé,. • • . ' 
Caisse hypothécaire . , . . ■ 
Caisiie A. Goûts, a. icoo t . 
Caiise G«nne;on, c. 1000 >. • 
4 Canaux avec primes .... 
Minet de la Grand'Combe . . 
Lin Maberly • 
Zinc Vieille-Mostsgoi • • • • 
R. de Kaplji, J', dé janvier. . 
w Racépitiés rçpthtchild. 

Cinq 0(0 do l'Etat romain 
Esptgno, dette «etive AV 

Dette diff. ancienne . . . ' • Tr, 
Dette panive 
Troil 0[0 1841 '• ' 
Beigtqae. Impruiti lt31 . 

lipi —L , r,erre-aiexanure 

rue du 

. Enno, avoné. 

agent 
mains 

ndic 

de Mariages. 
Entre : 

— -- ttii . : . < 
Trait 610 ••• Î 

Banque (lltîj ; 
Beox et demfi'^'/îj.adaU . 
Empr'iit portugais S Oio. 

_ — Ï0i0. 

— d'Haïti. ..... 
Emprunt du Hémesit • '• 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autricaiea- ■ * • 

I f. • 

116 « 

102 ' 

1 "* 

— * 

ms -
m ii 

1110 -
IJM 1 

3 

tlM * 

In" 

, M - Renault, fleuriste, boulevard 
>o ,e,\ouv

e
||

i;
,

G
,
el

 Mi
le

clin, 'rue Bourg-

Monil'i?- ~ Ml
 Vaubaillon, md de vins, riïe 

Mon martre, 3i), et Mlle 
teville 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Rrçu un;iKn« dis centin-ta. 

Mars 1847. 

blpurin""^"."""','' 'larriéro de Fontaine» 
71 »' 10 ' enlre les niains de M. Blet rn« 
des Bons-Enfans, 32, syndic de la faillite™ 

IMPRIMERIE DE 'A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L 'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES-MATIlURlNs" 

... t-.oflll>i»>r, rue ïlau-
MIIA I„ 1' Silmpllin, imprimeur, et 
Mlle Journeux, rue des Vieux-Augustins , 51. 

m ».\,n saux ' employé, rue des Jeûneurs, 
0, et Mlle Sergent, à Malherbrs. - M. Mlî 

mt, élevé pharmacien, et Mlle Lass, rue 

n !Lr,?"Le,,co1 ' ,5
'
-

 * Oog't-Ghajal , la. 
Pissier, plaoe du Louvre, 20, el Mllcltaulin, 

Un." 'ti
001

^ 30- -M.Cuillotin, inspec-
teur d une compagnie d'assurances, à l'Etang 
(Scme-et-Oise), et Mlle Lamiret, rue de la 

■onu-MïWSf. 

Stint-Gerusu? . ■ 
VoriaiUet, rive droite 

— rive gauche 

Paris i Orléani 
PariiàRouçja. , . •. • • 
Rouen au Havre . . . • 
Marseille i Avignon. . . 
Strasbourg à Baie . . ■ 
Orléans à Vierzon. . ■ • 
Boulogne» Amiens. . • 

Orlaapi à, Bordeant . • 
tîhemmiduNord. . ■ • 
Montereau à Trojci . • 
Famp. à Hatebrouck. . 

Ptrii à Lyon 
ParitàSiriibonrg 

Touri i Kintat 

Aï COÏ'«£ 

tller. ' 

K20 

360 
S50 

1275 

667 
805 
2«5 
575 
400 
S'il 
625 
300 

J2S 
1280 ^ 

en * 

2C* 
i'.t 

toi ** 

S! i Ht •* 

18. 

Pour légalisttion de 1» signature A. Cut<>
T

' 

le
 œl

iire du premier arrondit -


